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Préambule  
 

La tempête Xynthia, les  crue s de la Nartuby,  les destructions, les  décès  engendrés et la 

colère des riverains é ont ®branl® lôEtat jusquô¨ son sommet. La prise de conscience de 

lôimportance des risques encourus a pouss® le gouvernement à agir sans tarder. Aux 

enquêtes de terrain ont succédé les débats parlementaires s ur de nouveaux textes destinés 

à r®former la pr®vention des risques dôinondation.  

Deux grands cadres dôaction ont ®merg® : le Plan Submersions Rapides  (PSR) et le 

Programme dôActions de Préventions des Inondations ( PAPI)  seconde génér ation, qui 

prépare nt, en m°me temps, la mise en îuvre de la directive européenne « inondation  ».  

Afin de transmettre les informations de façon concr ète mais aussi de permettre aux 

gestio nnaires des ouvrages (digues) de faire entendre leur voix auprès des représentants de 

lôEtat, le Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques  (RRGMA) de Provence -

Alpes -Côte -dôAzur a org anisé une jour n®e dô®changes, le jeudi 9 juin 2011 ¨ lôEurop¹le 

m®diterran®en de lôArbois.   

Les animateurs  du réseau RRGMA avai en t convié  pour lôoccasion des repr®sentants de la 

DREAL Rhône -Alpes, de la DREAL PACA (service préven tion des risques et service Ene rgie, 

Construction, Air et Barrages en ch arge de la sécurité des ouvrages  hydrauliques ) , le chef 

de la mission plan submersions rapide s de la Direction Générale de la Prévention des 

Risques (DGPR), une repr ésentant e du Centre Européen de Prévention du Risque 

d' I nondation  (CEPRI) , un avocat spéci aliste du droit de lôeau et bien s¾r les structures  

gestionnaires de m ilieux aquatiques  de PACA.  

Nous remercions chacun dôentre eux de leur contribution ¨ la qualit® de cette journ®e qui, 

sans répondre à toutes les questions, a permis de créer un  moment dô®changes qui a profité 

à ch acun.  
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1.  Lô®volution des politiques de lutte contre les 

inondations  

 
La première législation sur la prise en compte du 
risque « ino ndation  » remonte à 1935  avec le s 
Plans de Surface Su bmersibles (PSS) . A ces 
plans succ éderont les Plans dôExposition aux 
Risques (PER) (loi de juillet 1982 ) qui 
constituèrent les pr emiers outils dôidentification 
des zones ¨ risques dôinondations. Ayant la 

valeur de servitudes dôutilit® publique, ces plans 
(PSS et PER) étaient annexés aux doc uments 
dôurbanisme (Plans dôOccupation des Sols), 
favorisant une prise en compte des risques 
dôinondation dans les politiques dôam®nagement 

du territoire .  
 

A la faveur de  la loi de 1987 relative à la 
s®curit® civile, la protection contre lôincendie des 
forêts et la prévention des risques majeurs , des 
outils d ôinformation sont créés dans lôobjectif de 
mieux informer le grand public  : il sôagit des 
dossiers départementaux des risques m ajeurs 

(DDRM), des dossiers communaux synthétiques 
(DCS) et des documents dôinformations 
communal es sur le risque majeur (DICRIM).  
 
Mais au début des années 19 90 , une série 
dôinondations (telles que la crue de lôOuv¯ze qui 
a fait 41 morts) met en exergue  la le nteur de la 

mise en îuvre des PER et incite lôÉtat à 
redonn er  une impulsion à sa pol itique de 

prévention des inondations.   
 
Ces ®v¯nements conduiront ¨ lôadoption de la loi  
dite «  Barnier  »  du 2 février 1995 qui a 
opéré une simplification des dispositifs de 

prévention existants (PSS et PER) en instituant 
un document unique de plan i fication des 
risques : le Plan  de  Préve n tion des Risques 
( PPR ) . Ces plans  rece nsent l es zo nes sensibles 
aux risques nat urels, définissent les règles de 
construction, dôurbanisme et de gestion du b©ti 

présent et à venir ainsi  que les mesures de 
préve ntion auxquel les doivent se soumettre les 
propriétaires, les collectivités locales ou les 
établis sements publics. Le PPR sôimpose à toute 
personne publique ou privée (annex e des  PLU ou 
POS).  

Son élaboration est co nduite par les services de 

lô£tat avec lôappui des collectivit®s et des 
établissements p ublics de coopération 
intercommunale. So umis ¨ lôavis des conseils 
municipaux, le PPR  est approuvé par arrêté 
préfectoral.  

 
En 2002, le ministère en charge de 

lôEnvironnement conscient de la n®cessit® de 
renforcer des maîtris es dôouvrages et de mener 
des démarches intégrées sur les bassins 
versants a lancé un appel à projet pour la mise 
en place de programme dôactions de 
prévention des inond ations (PAPI) . Cette 
programmation opér ationnelle avait pour 

ambition de mieux sa isir l es risques liés aux 
inondations en pr océdant à des études 
complémentaires, à des travaux nécessaires et 
en favorisant lô®mergence dôune culture du 

risque (info rmation destinée aux urbanistes et à 
la p opulation locale).  
 

De nouvelles catastrophes au début des années 
2000  (notamment la crue du Rhône et de ses 
affluents ou encore AZF à Toulouse)  ont une 
nouvelle fois fait intervenir le législateur  qui 
adopte  la loi du 30 juillet relative à la prévention 
des risques technologiques et natu rels et à la 

réparation des dommages  dite  Loi 
«  Bachelot  »  ou Loi « risques  ». Elle renforce  
les capacit®s dôintervention des collectivit®s 
locales et  elle institutionnalise la concertation  
avec les acteurs l ocaux .  
 
En 2005, les mesures r églementaires  issues du 

PPR sont co m plétées par un schéma  directeur 

de prévision des c rues  dont la vocation est de  
fixe r les principes généraux selon lesquels 
sôexercent la surveillance et la pr®vision des 
crues a insi que la transmi ssion des informations 
sur les crues et les objectifs à atteindre. Le 
préfet coordonn ateur de bassin assure la 

cohérence des di spositifs mis en place par les 
collectivités territoriales ou leurs groupements, 
sous leur responsabilité e t pour leurs besoins 
propres, et ce afin de surveiller les crues de 
certains cours d'eau ou de zones estu ariennes, 
ainsi que  ceux mis en place par l' État et ses 

établissements publics.  
 
 Le décret du 11 décembre 2007  relatif à la 
sécurité des  ouvrages hydrauliques réa ffirme 
lôenjeu de sécurité et de surveillance de s digues . 

La pl upart dôentre eux nôayant pas fait lôobjet 
dôentretien r®gulier, le con stat est lourd  :  plus de 

deux tiers des o uvrages soulèvent des 
préoccupations, so uvent parce que leur état réel 
est inconnu ou que leur gestionnaire n'est pas 
ident ifié.  Les « ouvrages de protection  » sont 
désormais soumis à des études de danger . 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Concertation
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En 2010 la tempête Xynthia et la crue de la 

Nartuby sont venues une nouvelle fois rebattre 

les cartes du sy stème établi. Le plan digue déjà 
dans les carto ns re­oit un coup dôacc®l®rateur. 
Un rapide état des lieux met en avant un 
traitement partiel des risques, des choix de 
travaux parfois  discutables (travaux lourds et 
coûteux réalisés au détr iment dôop®rations de 

réduction de la vuln érabilité plus faciles à mettre 
en place) et le manque dôun pilotage global 
permettant de cibl er  les interventions financières 
et r églementaires de lôEtat. Le Ministère de 
l'Écologie, du Développement Durable, des 
Transports et du Logement (MEDDTL)  décide de 

lancer des PAP I plus perfo r mants , plus 
coh®rents ainsi quôun Plan Su bmersions 
Rapides  (PSR) destinés à limiter les risques en 
cas de submersions marines, dôinondations 
consécutives à des ruptures de digues et crues 

soudaines ou ruissellements en zone urbaine ou 
non. Un comité de pilotage partenarial  chargé du 

suivi du plan  a été désigné. 1 200 km s de 
digues devraient êt re confort®s dôici 2016. 
Pour atteindre cet objectif, le rythme des 
travaux doit doubler . Le Fonds Barnier 
financera 40  % du plan . Des fonds européens 
FEDER seront égal ement mobilisés.  
 

La Directive « Inondations  » (Directive 
2007/60/CE relative ¨ lô®valuation et à la gestion 
des risques dôinondation) transp osée en droit 
français en juillet 2010 par la loi grenelle 2 (Loi 
n° 2010 -788 du portant engagement national 
pour l'environnement -  Article 221)  et par le 

décret 2011 -227 du 2 mars 2011 , apporte un  
cadre global à ces nouveaux dispositifs . Elle vise 

à réduire les conséquences  dommageables des 
inond ations en se fixant des objectifs de gestion 
et en portant les efforts sur les territoires à 
risques importants.  Le calendrier de mise en 
îuvre est très se rré  : évaluation préliminaire , 

choi x des territoires à risques i m portant s (TRI) , 
élaboration des plan s de gestion du risque 
inondation ( PGRI)é  devront °tre r®alis®s dôici 
fin  2015 .  
 

Problème  !  Sur  le terrain , le temps 

dôappropriation et dôapplication des no uvelles 

exigences e t de nouvelles politiques conna ît un 
réel décalage face à  une effervescence de 
nouveaux dispositifs et des cadre s législatifs 
ambitieux . Cette précipit ation législative semble 
prendre tout le monde de court, y  compris les 
services de lôEtat. Les acteurs locaux  :  

gest ionnaires, ®lus, services de lôEtaté sont 
submergés par l es calendriers  de mise  en îuvre 
des diverses politiques publiques de la gestion 
des m ilieux aquatiques (Directive cadre sur 
lôeau, stratégies thématiques tel les que Nat ura 
2000, continuité  écologique , Trame verte et 

bleue , restauration hydromorphol ogiqueé) .  
 
Lôintérêt à agir ne fait aucun doute  et la 
pertinence d ôune approche de gestion globale 
par ces acteurs de te rrain reste au cîur de leurs 

préoccup ations .  
 

Cependant, on  ne pourra avancer concr ètement 
sans confronter  les plans établis au niveau 
central , aux réalités des acteurs de terrain.  Dans  
ces rares  temps dô®changes si précieux pour 
partager les constats et échanger sur les 
contenus , les questions foisonnent  et les débats 
restent toujours trop courts . 

Quels enjeux en PACA  ?  

Plus de 85% des communes de la 

région concernées par le risque 

inondation  

Plus de 170 arrêtés catas trophes 

naturels inondation depuis 1982  

1880 km de digues  

52 km classées en A, 298 km en B, 

434 km en C, 365 km en D, 729 km 

sont encore en cours de 

rece nsement.  

Lôidentification des gestionnaires est 

en cours  : pour le moment, seul un 

quart des linéaires a des 

propriétaires connus.  
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2. Une question de défin ition des «  digues  »  

«  Digues  » , «  ouvrages hydraulique s » : de s notion s de 
vocabulaire à préciser  

Côest lôorigine commune de la réglementation 
technique en m atière de sécurité des ba rrages  et 

en matière de  digues qui a amené  à une 
assimilation du terme d ôouvrage hydraulique et de 
digue .  
 
En effet, lôexpression «  sécurité des o uvrages 
hydrauliques  » a été retenu e dans les textes pour 

désigner à la fois la séc urité des  digues et celle des  
barrages , alors même que pour les techniciens la 

notion « dôouvrages hydrauliques  » est plutôt 
utilisée pour désigner des ou vrages qui sont 

r®guli¯rement en contact avec lôeau elle-même , 
comme les canaux, les déversoirs, les va nnages 
dôanciens moulins, les digues des plans dôeau et les 
ouvrages de franchissement routiers (piles de 
ponts, buses, etc.).  Pour lôhydraulicien une digue 
ne devient un ouvrage h ydraulique quôen p®riode 

de hautes eaux, lorsquôelle est en ç charge  ».  

 

 

 
Côest lôorigine commune de cette l®gislation sur les 

digues et sur les barrage s qui a ég alement amené 
¨ lôutilisation du terme ç dôexploitant », pour la 
gestion des digues.  
 
 « La circulaire du 8 juillet 2008 est venu préciser 
la description des ouvrages v isés par la démarche 

de classement du décret de 2007. Elle considère 
quôune ñdigueò est un ensemble coh®rent du point 
de vue du fonctionnement hydra ulique et de la 
protection contre les crues.  
 
La digue comprend un ouvrage longitudinal au 
cours dôeau, compos® le cas ®ch®ant de plusieurs 

tron­ons et, sôils existent, les raccordements 
amont et aval au terrain naturel ou ¨ dôautres 

ouvrages. Selon cette c irculaire, la digue se 
distingue du ba rrage par le fait quôil sôagisse dô« un 
ouvrage longitudinal qui nôa pas fonction de retenir 
de lôeau mais plut¹t de faire obstacle ¨ sa venue ».  
 

Sont ainsi considérés comme des digues (au sens 
du R.214 -113 du Code d e lôenvironnement) :  

 les ouvrages de protection contre les 
inondations fluviales, généralement 
longitud inaux au cours dôeau,  

 les ouvrages qui ceint urent des lieux habités,  

 les ouvrages de protection contre les 

submersions marines en zone dôestuaires,  
 les digues des rivières canal isées,  
 les ouvrages de protection sur les cônes de 

déjection de to rrents,  
 les digues transversales délimitant, avec la 

digue longitudinale, une zone de prote ction 

homogène .  
 

En pratique , selon la vocation et la nature de 
lôouvrage c ette définition fonctionnelle amène à 
des interrogations quant au bienfondé des 
classements dôouvrages :  
Peut -on qualifier de digue un merlon ou amas de 

terre  ? Comment statuer sur le classement des 
casiers écrêteurs constitués de digues en lit 

m ajeur mais perpendic ulaires à la rivière qui ne 
répondent pas à tous les critères de la 
définition  ? Quôen est- il dôune infrastructure de 
chemin de fer  ?  
Celui ci  ne constit ue pas une « digue par 

nature  », on pourrait l e qualifier de « digue par 
destinat ion  ».   
 
A ce jour la jurisprudence civile  précise  : une 
digue constitue «  un ouvrag e au sens de lôarticle 
1792 du Code civil d¯s lors quôil sôagit dôun 

La définition «  technique  » des digues corre spondrait plus communément à la 
su ivante «  ou vrages dont au moins une partie est construite en élévation au 
dessus du niveau de terrain n aturel et destinés à contenir épisodiqu ement u n 
flux dôeau afin de prot®ger des zones naturellement inondables »  (Mériaux cité 
par D. SERRE,  « Evaluation de la perfo rmance des digues de protection contre les 
ino ndations, mod®lisation de crit¯res de d®cision dans un syst¯me dôinformation 

géographique  » Thèse, Université Marne -La-Vallée ï 9 d écembre 2005).  
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aménagement modifiant le te rrain naturel  par 

lô®dification dôune protection artificielle contre la 

venu e des eaux  » (CA Toulouse, 11 o ctobre 1999,  

Cie AXA c/ SA E NTREPRISE MALET).  
 

 Concernant ces digues par destination, les 
mat®riaux utilis®s et les r¯gles de lôart de la 
construction sont vraisemblablement différents. 
Des exigences techniques min imales d oivent être 

prises en compte . 
Il nôen demeure par moins que ces digues par 
destination  font  lôobjet dôenjeux de s®curité .   
 

 «  Ce décret interroge  enfin la réaction  
des ouvrages, nota m ment de «  digues 
par destination  »  face à une 
inond ation.  »  

Stéphanie Bidault, directrice a djointe du CEPRI,  

Aujourdôhui, lôexigence de garantie et de s®curit® 

de ces digues  ne peut ignorer cette diversité de 

nature de ces o uvrages . Ainsi , dans lôapplication 
concrète des textes , o n ne peut laisser le 
gestionnaire désigné dôouvrages «  atypiques  » 
classés par les services ins tructeur s devant les 
m êmes obl igations que le gestionnaire dôune 
digue construite dans les r¯gles de lôarté, sans 

tenir compte de la réalité de la nature de ces  
ouvrages . 
 
Le cas particulier dôun ç ouvrage  » constitué 
dôhabitations, dôimmeubles, de parties de route , 
en bor dure du fleuve Hérault  est posé . Comment 

répondre  sur  un tel ouvrage à des obligations de 
diagnostic et dôentretien ?  
 
Une vraie r®flexion m®rite dô°tre pos®e avec les 
services de lôEtat comp®tent.  

 

Vers un nouveau vocable en matière d e sécurité d es 
digues  

 
Côest sans doute cette  raiso n qui a conduit 
lôEtat, dans le cadre du Plan Submersion s 
Rapide s (PSR), à privilégier le vocable de  
« systèmes de protection hydrauliquement 

cohérents  ».  
 

Cette  nouvelle notion permet dô®valuer 
lôincidence de la rupture de lôouvrage. Elle va 
sans doute être encore précisé e dans un 
prochain décret ( futur d écret dôapplication de 
lôarticle L 562-8-1 du code de 

lôenvironnement). 
 

«  En effet, le p rojet de décret 
dôapplication de lôarticle L 562- 8 -1 du 
code de  lôenvironnement vise 
notamment à sécuriser le maître 
dôouvrage par rapport ¨ la gestion de 
ces digues. Une première version de ce 
texte sera soumise à la consultation 
publique à partir de se p tembre et fera 
lôobjet dôune r®union dôinformation.  

Il est prév u qu ôil passe en conseil dôEtat 
en fin dôann®e. Le nouveau vocab u laire 
proposé serait  : «  un sy stème 
dôendiguement coh®rent  pour une zone 
donnée exp osée aux risques 
dôinondation  ou  de submersion 
marine  » . On va chercher à  avoir une 
coordination de la re sp onsabilité du 
gestionnaire  sur un système coh érent , 
cela ira sans doute jusqu'à la 
proposition dôun ges t ionnaire unique 
pour un s y stème de protection 
clairement déf ini.  »  

Jean-Philippe Lalande, Direction générale de 
la pr évention des risques au MEDDTL 

 
Cette acception semble permettre de couvrir 
désormais les cordons dunaires, les lagunes, 

les infrastructures de transport  ou encore les 
zones dôexpansion pour les crues (ZEC) 
fluviales qui indéniablement jouent un rôle de 
protection des popul ations.  
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3. L a directive inondation  

La transpos ition de la directive en droit f rançais  

LôEurope tout enti¯re est confront®e au risque 
dôinondation. De 1998 ¨ 2002, elle a été 

frapp®e par une centaine dô®v®nements 
graves, dont les crues du Danube et de lôElbe. 
700 personnes ont péri entre 2004 et 2009 
(derniers chiffres communiqués) , 500  000 
autres ont été déplacées et les  dégâts se sont 
chiffrés à 25 milliards dôeuros. La commission 
européenne fortement mob ilis®e, sôest saisie 

du dossier et  a propos® un plan dôaction qui 
repose sur deux axes  :  

 

Le recensement et lôaction 

La directive demande la r®alisation dôune 
cartographie des risques ¨ lô®chelle 

hydrogr aphique  et la mise en îuvre de 
plan de gestion des risques dans les ba ssins 
fluviaux e t les zones côtières. Un e liste de 
bonnes pratiques (co - rédigée par la France) 
est ®labor®e afin dô°tre conduite dans les 
pays membres.  

 

Une politique globale  

Toutes les politiques communautaires doivent 
converger vers la réduction du risque  : 
projets FEDE R, crédits de la r echerche et 
adaptation au changement climatique. Par 

ailleurs, des r®seaux dô®changes techniques 
sont créés afin de faciliter la circulation de 
lôinformation et des progr¯s en mati¯re de 
savoir - faire.  
 

La Directive 2007/60/CE se déc line 

au plan national   

LôÉtat français doit appliquer des obje ctifs de 
gestion et des critères de sélection 
gara ntissant u ne homogénéité de la politique, 
¨ lô®chelle nationale, au niveau du bassin, par 
la r éalisation des diagno stics, la définition des 

obje ctifs et des principes et la mis e en îuvre 
du Plan de Gestion des Risques dôInondation s 
(PGRI). Et enfin, troisième niveau 
dôapplication, celui du Territoire à Risque 

Important dôinondations (TRI)  avec le 
développ ement des stratégies locales à 

lô®chelle du bassin  versant , avec lôappui des 
acteurs de te rrain , afin de mobiliser les outils 
existants ou de les créer  : PAPI, SAGE, plan 
grand fleuve . La conduite du travail est du 
ressort de lôÉtat qui peut déléguer la 
compétence  à un groupe de collecti vités 
territoriales volontaire. Ces d erni ère s 

travaillent sur un périmètre défini , mais la 
stratégie devra être  men®e ¨ lô®chelle du 

bassin versant . Ces TRI seront f inancés de 
façon prioritaire et  feront lôobjet de la 

solidarité nationale, les autr es devront sans 
doute compter sur les aides de la Région et 
du Département.  
 

Transposition en droit français  

Cette Directive a été transposée dans les 
textes législatif s  français dans le cadre de 
la loi « Grenelle 2  ». Le PAPI et le PSR  

doivent favor iser localement la mise en place 
de cette directive  ; ils exigent la définition 
dôune stratégie globa le de réduction du 
risque , basée sur la prévention, la protection 
et la préparation aux situ ations de crise.  Ils 
favorisent lô®mergence dôacteurs et de 

stratégies  au niveau local . Pour la région, la 
Directive est mise en îuvre par la DREAL de 
bassin Rhône Méditerr an®e sous lôautorit® du 
préfet coordonnateur du bassin. Le PAPI 
promeut une gestion globale  du risque à 
lô®chelle dôun bassin, et sera int®gr® dès 2015 
au plan de ge stion du risque inondation 

(PGRI) ¨ lô®chelle des grands districts 
hydrog raphiques et de stratégies locales. Le 
PSR quant à lui  donne lieu à des projets 
ponctuels  sur des zones cohérentes. Les 
deux ne sont pas exclusifs  : un projet de 

confortement d'ouvrage hydraulique, même 
intégré à une démarche PAPI plus globale, 

rentrera da ns le cadre du PSR.   
 

Vers  u ne gouvernance partagée  

Tant ¨ lô®chelle nationale que du district, 
lô£tat entend jouer un r¹le dôanimateur, et 
refu se de se présenter comme ordonnateur. 
Il mise sur la concertation et le partage des 

responsabilités .  
La Commission Mixte Nationale I nond ation 
(CMNI) comprend des membres du Comit é 
National de lôEau (CNE) et du Conseil 
d' Orientation pour la  Prévention des Risques 
Naturels Majeurs (COPRNM). Installée en 
juillet 2011, elle a pour o bjectif de  se réunir 

trois à quatre fois par an.  Cette instance  
labellisera les PAPI de plus de trois millions 
dôeuros et tous les PAPI dôintention. Elle 
appo rtera sa contribution à la stratégie 
nati onale, à son application, à la 
communic ation de la démarche engagée et 
devra sôassurer de son suivi ainsi que de son 

évaluation. Pour cela, elle doit suivre 
lôavancement de la Stratégie Nationale de 
Gestion des Risques dôInondations ( SNGRI ) , 
accompagner la mise en îuvre de la 
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Directive Inondation  via les Plans de Gesti on 

des Risques Inondation (PGRI) . Elle doit 

également valider les objectifs du PSR, définir 
les conditions de sélection des PAPI et PSR, 
procéder à la labellisation et accompagner les 
porteurs de ces projets. Enfin, l a CMNI a 
également un  rôle sur le plan fina ncier 
puisquôelle doit identifier les sources de 

cofinancement  des opérations.  
 

A lô®chelle du district, il existe une 
commission spécifique  qui sôadossera  au 
comit® dôagr®ment des contrats de rivi¯re et 
des Sch®mas dôAménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE)  pour la labellisation des 

« petits  » PAPI .  

Une autre commission est constituée avec les  

acteurs du bassin  réuni s au n iveau des 

comités de bassin élargi aux  parties 
prenantes  (EPTB, porteurs de PAPI, contrat 
de r ivière, SCOT, SAGE, notaires, assureurs,   
dans un objectif de  consultation  élargie é. 
Cette dernière sera consultée  au cours des 
diff®rentes ®tapes de mise en îuvre de la DI. 

Ce comité inondation de bassin élarg it aux 
partie s prenantes , sera également app uyé 
par lôorganisation de commissions 
territ oriales conformément à lôorganisation 
existante des commissions territoriales (ex 
commissions géographiques ) .  

 

 
 

 

Où  en sommes -nous de lôapplication de la Directive sur l e  
bassin Rhône Médite r ranée  ? 

 
LôEvaluation Préliminaire des Risques 
dôI nondation  (EPRI) doit être appro uvée au 

plus tard fin décembre 2011, la sélection des 
TRI sera quant à elle annoncée pour juin 2012 
et la liste des stratégies locales devra être 
définie sur chaque TRI pour juin 2014.  
 

LôEPRI repose sur une base technique établie 
par lôÉtat  qui permet de comptabiliser les 

quatre types dôenjeux engendrés par une 
inondation  : la santé, le patrimoine, 

lôactivit® ®conomique et lôenvironnement.  
 

Ainsi, le nombre indicatif dôhabitants 
potentiellement to uchés , les types dôactivités 
économiques dans la zone potentiellement 
touchée , les installations classées et les zones 

Natura 2000 , seront désormais pris en compte.  
 

Sur le bassin , les 10 unités géogr aphiques en 
sont au m°me stade dôavancement : la 
r®daction de lôEPRI. Le calcul des indicateurs est 
en cours pour évaluer les conséquences 
négatives des inondations futures. Cela passe 

par lô®laboration dôune Enveloppe Appr ochée 
des I nondations Potentielles ( EAIP).  
 

Les contraintes de temps ont toutefois  réduit la 

possibilité de consulter  des acteurs locaux. La 
DREAL qui m¯ne lôEPRI a donc rassemblé les 
études de la DIREN PACA, les informations du 
PPR et du Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) sur les alluvions récent es dans 
les fleuves et grosses riviè res. Elle sôest 
également procuré les outils du CETE pour les 
bassins versants réalisé s grâce au logiciel i-
ExZEco (Cette analyse  se base sur lôutilisation 
de m®thodes classiques dôanalyse 
topographique pour lôextraction du r®seau 

hydrographique à  partir de bruitage du Modèle  
Numérique de Te rrain (MNT) initial ). LôEPRI 

défini t  une « enveloppe  maximale des zones 
inondables  », mais la cartographie des aléas ne 
sera finalis®e quôen 2013. Entre-temps, en 
assure l a DREAL, les experts (tels que les 
syndicats) s eront associés.  
Le dispositif (stratégie, identification des TRI) 

aura v ocation à être réévalué tous les 6 ans . 
 

 
 
 
 

Les échéances de la directive   
 

Dôici 2011 : Evaluation préliminaire hiéra rchisée des  
risques et détermination des terr itoires prioritaires à 

risque i mportant dans une démarche n ationale qui 
d®finit un cadre commun ¨ d®cliner ensuite ¨ lô®chelle 
des six grands bassins versants hydrogr aphiques.  

Dôici 2013 : R®alisation dôune cartographie de s risques 
sur ces territoires, déterm inant, en co llaboration 
étroite avec les a cteurs de lôam®nagement du 
terr itoire, les inondations et les enjeux à prendre en 
compte.  

Dôici 2015 : Elaboration de plans de ge stion en 
privilégiant la l ogique socio -économi que des 
territoires et les aires homogènes de développement, 
et en a ssociant tous les a cteurs de lôam®nagement du 
territoire.  
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Le calendrier à court ter me de la 

Directive Inondation  

-  De janvier ¨ lô®t® 2011, ®laboration de la version 
£tat de lôEPRI. 

-  1er juillet  : 1ère réunion du comité Inond ation de 
Bassin sur lôensemble du dispositif (calendrier de la 
DI, processus détaillé ju squô¨ fin 2011, premiers 
r®sultats de lôEPRI £tat, le nouveau dispositif PAPI, les 
dispos itions du PNSR).  

-  Début septembre  : saisine officielle par courrier des 
parties prenantes sur la ve rsion £tat de lôEPRI. 
Retours attendus avant fin octobre.  

-  Septembre -octobre  : présentation  des résultats de 
lôEPRI dans les diff®rentes commissions territoriales 
de bassin éla rgies en vue dôinitier la discussion par la 
séle ction des TRI.  

-  9 décembre  : 2ème réunion du Comité Inondation 
de Bassin pour lôapprobation de lôEPRI consolid®e. 

-  Mi-décembre  : présentation en Commission 
Administrative de B assin pour lôapprobation de lôEPRI 
consolidée . 

-  22 d écembre  : approbation de lôEPRI par le Préfet 
Coordinateur de Bassin . 

 

 
 
 
La directive européenne 2007/60/CE du 23 

octobre 2007 est une donnée m ajeur e dans la 
préve ntion des inondations. Elle bouleverse les 

pratiques françaises en m atière de cartographie 
des risques. Il co nviendra, sur les territoires qui 
seront désignés en TRI, de refaire des études 
avec une échelle de temps et de pér imètres 
plus impo rtantes. Les cartes devront faire 
figurer 3 scén arios : une ino ndation de période 
de retour 10 ans, une inondation de p ériode de 

retour 100 ans et une inondation extrême. Les 
niveaux d'eau anticipés ainsi que la vitesse du 
courant devront y figurer .  
 
 
 

 

 

 

 

Nous nôavons pas ®t® con sultés !  : «  Les 

d®lais pour mener lôEPRI sont tr¯s courts. 
Le diagnostic sera transmis en septembre  
et doit être val id® dôici décembre . Il servira 
de socle pour la suite pour le choix des TRI 
et  la mise en place des plans . Or, nous, 
syndicats  et partenaires l ocaux , qui  
connaissons le mieux les problém atiques 
du terrain , nous nôavons pas ®t® consultés . 
Lôappro che méthodol ogique choisie pour 
cette évaluation  est une a p proche 
simplifiée , elle doit être complétée par la  
connaissance du terrain  des structures de 
gestion . Au rez - vous le temps de traiter 
toutes les informations qui vont émerger  
lors  de la première prése n tation des  EPRI ? 
De nombreuses cat égories 
professionnelles (a ssureurs, notairesé) 
ont été identifiées dans les parties 
prenantes mais avez -vous identifié 
lôint®r°t dôun retour dôexp®riences cibl é  de  
ce s e x pert s des  territoires  ?  

Gilles Brière, chef du se rvice Eau et Rivières au 
Conseil Général de Va ucluse.  

 

 

Consultation, association, co -

construction  : des degr®s dôimplication 

à distinguer !  
 
Lôimplication des structures de gestion pr®vue 

par les services de lô®tat sur les diff®rentes 
®tapes de la mise en îuvre de la DI peut °tre 
résumé e comme  suit  :  
Il est pr®vu quôelles soient :  

-  consultées sur les EPRI (deux mois de 
consultation) , 
-  associées aux choix  des TRI (via les 

commissions territoriales ) , 
-  acteurs de la co -construction , notamment 
dans la phase cart ographie  pour lô®laboration 
des PGRI.  
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4. LES NOUVEAUX DISPOSITIFS  
 

LE P lan Submersion Rapide (PSR)  

 
 
Jean -Philippe Lalande Chef de 
la mission plan submersions 
rapides Direction Générale de la 
Prévention des Risques (DGPR), 
service risques naturels et 
hydrauliques 

 

 
Tout comme le PAPI, le Plan submersions 

rapides (PSR) a pour objectif de réduire la 
vulnérabilité des territoires. Ils se pl acent 
toutefois à des échelles de projet diff érentes.  
 

 
 

 

Le PSR, une aide po nctuelle  

 

« Rendu public le 17 f®vrier 2011, lôobjectif 
du PSR est dôinciter les différents territoires à 
bâtir des projets de prévention des risques 
liés aux subme rsions marines, aux 

inondations par  rui ssellement ou crues 
soudaines et aux ruptures de di gues fluviales 
ou mar itimes, par une démarche 
pragmatique, partant de projets ponctuels ou 
plus globaux mais sur des zones cohérentes 
vis -à-vis du risque.  », peut -on lire sur la 
circulaire du 12 mai 2011.  

Lôid®e est donc de f i nancer la 
modernisation de s o u vrages de 
protection, et non lôentretien, contre les 
submersions m arines et fluviales. Aucune 
nouvelle con struction ne sera autorisée pour 
dévelo pper lôurbanisation. Il sôagit dôun 

pr ogramme dôaction mis en place pour 5 ans.  

Ce plan interministériel s 'articule autour de 
quatre axes : la ma´trise de lôurbanisation et 
lôadaptation du b©ti, lôam®lioration des 
systèmes de survei llance, de prévision, de 
vigilance et dôalerte, la fiabilit® des ouvrages 
et des systèmes de protection et 

lôam®lioration de la r®silience des populations 
(la culture du risque et les mesures de 
sauv egarde).  

Chaque axe se décompose lui -même en 
quatre chantiers regroupant plusieurs 
actions, soit un total de 8 actions 
stru cturantes et 69 actions thématiques.  

Le plan est organisé en ac tions 
d'inve stissement, d'entretien, de 

fonctionnement et d'a ccompagnement de 
mesures, de communication et dô®valuation. 

Dôici ¨ 2016 lô®tat devrait pouvoir mobiliser 
de l'ordre de 500 Mú pour le PSR. 

Pour les collectivités, le PSR peut servir à 
remettre en sécurité des ouvrages 
exi stants, à un niveau de protection 
égal, ou il peut être utilisé pour 
augmenter le niveau de protection . Dans 
ce dernier cas, il doit sôinscrire dans une 
démarche PAPI. Il requerra  de plus une étude 

de danger ainsi quôune analyse co¾t b®n®fice 
(ACB) du projet global.  
 

Une identification  de l'ensemble des 
ouvrages doit être réalisée conjoint ement  
par le « gestionnaire  »  du sy stème de 

protection et les services de lôÉtat en charge 
de la p olice de lôeau et du contr¹le des 
ouvrages hydrauliques.  

Il convient de vérifier que ce sy stème de 
protection hydrauliquement cohérent fait  
l'objet d'un classement au titre de la sécurité, 
vis® dans lôarticle R.214-113 du Code de 

lôEnvironnement.  

Il faudra également clairement identifier  le 

maître d'ouvrage de travaux et le 
gesti onnaire de lôouvrage (qui peut °tre 
différencié),  ou  le cas échéant un maître 
d'ouvrage coordonnateur pour le sy stème 
complet de protection . 
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La labellisation  

«  On va inverser le pr ocessus 
de financement. Désormais 
nous a l lons présenter les 
projets e t les labelliser, ce nôest 
quôensuite quôils seront 
f inancés.  

On a affûté les procédures, 
notamment en ce qui concerne 
les nouveaux PAPI et les PSR. 

Nous allons acco m pagner les porteurs 
bea u coup plus en amont.  »  

Elisabeth Dautrey, DREAL P ACA 

 

Le projet n e sera financ® que sôil est labellis®. 
Pour cela, il doit répondre à une exigence de 
garanties techniques él evées.  

Il existe deux types de dossiers  :   

V Les petits PSR dont le budget est inférieur à 
trois millions dôeuros (ce plafond peut °tre 
m odifié dans  les mois à venir) sont trai tés par 
la commission de bassin.  

V Et les PSR avec un budget supérieur à trois 

millions dôeuros sont envoyés devant une  
commission nati onale.   

V Pour les projets littoraux, le préfet de bassin a 

possibilité de déléguer aux préfets de région 
littorale la mise en place d'une commission 
régionale pour labelliser ces petits projets de 

trait de cote avec la commission régionale ad 
hoc  (trait de c ôte  + submersions marines + 
changement climatique) . 

 

Le dossier doit  comprendre  une  étude pré alable 
qui doit  :  

- Identifier la zone à protéger la zone qui 

garantit lôabsence dôinondation et de 
submersion  ;  elle inclut également les 

zones urbanisées impactées 
ind irectement en cas dôinondation et de 
submersion. Sôagissant dôun cours dôeau, 
les deux  rives sont à int égrer  ;  

- Inté grer lôidentification de lôensemble des 

ouvrages const ituant le système  ;  

- Identifier les ma îtres dôouvrage ;  

- Indiquer le classement de lôouvrage par 

arrêté préfectoral, recense r les enjeux de 
la zone à protéger et le diagnost ic de 
lôouvrage. (Le diagno stic doit prendre 
comme référence le fonctionnement 
normal du système de protection. Les 

évaluations des dysfonctionnements 

do iven t identifier les conséquences 
hydrauliques en termes de hauteur dôeau, 

de vitesse dô®coulement, de vitesse de 
mont®e du niveau dôeau et leur impact 
sur la sécurité des personnes )  ;  

- D®terminer la vuln®rabilit® de lôouvrage. 

Elle doit prendre en compte les différents 
mécanismes de défaillance plausibles 
avec les points faibles mais aussi les 
points o ù une défaillance éventuelle a des 
cons équences particulièrement graves  ;  

- Inclure lô®tude de danger (se r®férer à 
lôarr°t® et au guide de lecture des EDD 

pour les digues. Lôapproche ç digues 

marines  » devrait être proche de «  digues 
fluviales  è) et lô®tude coût bén éfice  ;  

- Communiquer lô®tat dôavancement du PPR 

(situation du ou des PPR conce rné(s), 
indiquer les étapes et échéa nciers  ;  

- Pr®senter la mise en îuvre dôun projet 

global de prévention des inond ations.  

 

Attention, lôanalyse de vuln®rabilit® nôest 
requise que pour la sécuris ation dôun 

ouvrage existant. Lô®tude de dan gers doit 
quant à elle, être menée uniquement dans le 
cadre dôune augmen tation du niveau de 
protection .  

 

Cette étude préalable débouche sur un avant -
projet qui comprend la définition d u projet, la 

mise en place des modalités de financement, et 
lôavis de lôinstance de labellisation.  

 

Un PSR nôexclut  pas un PAPI  

«  Les deux labels sont compléme n taires et 
sôappliquent aux diff®rents types de 
dossiers, à divers stades de leur 

élab oration.  »  

 

Dans le cas où le projet devrait recevoir les deux 
labels, les ma´tres dôouvrages pourront donc 
rechercher soit des labellisations groupées si leur 
projet est co m plet et contient tous les  éléments 

exigés pour la double in struction PAPI -PSR de 

leur dossie r, soit des labellisations  successives, 
qui leur permettront dôobtenir progressivement 
les accords contractuels et donc  dôavoir une 
meilleure lisibilit® (ex : PAPI dôintention, puis 
PAPI co m plet, puis PSR (ouvrage  de 
protection) ) . », dixit la circulaire d u 12 mai 2011 . 
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Le Programme dôActions de Pr®ventions des Inondations 
(P API )  

Le PAPI, une vision ¨ lô®chelle du bassin 

 
Les PAPI ont été créés en 2002 pour gérer des 
programmes dôactions de prévention ¨ lô®chelle 
des bassins à risques. Outil s de 
co ntractualisation  entre lôÉtat et les 
collect ivités, ils ont permis de mettre en place 

une gouvernance partenariale autour dôune 
même vision.  
 
Entre 2003 et 2009, 50 PAPI ont été mis en 

îuvre dont la majorit® dans le quart sud-est de 
la France. Sur les 88 4 millions dôú de travaux 
conventionnés, deux tiers sont apportés par les 

collectiv it®s locales et lôUnion europ®enne et un 
tiers par lôEtat. En général, les maîtres 
dôouvrages apportent 30 % du financement, les 
Régions 13 %, les Départements 9 % ; le 
FEDER 6 % , les Agences de lôeau 4 % et les 
autres contributeurs 6 %. À la signature des 

conventions, les financ ements sont répartis 
ainsi : 42 % pour les tr avaux de ralentissement 
dynamique et dô®coulement, 41 % pour les 
travaux de prote ction, 10 % pour la maî trise de 
la vulnérabilité, 2 % pour financer les équipes 
projets, 2 % pour la connai ssance et la 
conscience du risque et 3 % pour la su rveillance 

et lôalerte.  

 
Un premier bilan réal isé en 2009 a mis en 
lumière plusieurs aspects positifs  dont l a 
mobilis ation des collectivités territ o riale s , 

mais ce bilan a aussi permis de diagnostiqu er  
les points à améliorer  : des dossiers de 
programmation montés dans les délais très 
courts  de lô®ch®ance dôun appel ¨ projet, sans 
possibilit® dôune véritable réflexion stratégique, 

des stru ctures qui manquent parfois de 
légitimité, souvent  fragiles financièrement et 
jurid iquement, une connaissance des enjeux, 
des risques et  du milieu parfois trop partiel le et 

un financement peu réactif.  
 
Fort de ces constats, le ministère du 

Dév eloppement durable a donné naissance au  
PAPI seconde génération . Un PAPI am élioré 
et qui assure la transition avec lôapplication de 
la directive européenne 2007/60/CE du 23 
octobre 2007 relative ¨ lô®valuation et la gestion 
des risques dôinondations. En effet, en 2015, il 

sera un des outils d es Plan s de Gestion des 
Risques dôinondation (PGRI) qui seront établis à 
lô®chelle des grands districts hydrogr aphiques.  
 
Jusquôo½ va le PAPI  ? Côest une démarche 
globale, qui peut aller jusquô¨ lôalerte de la 
population. M°me si ce nôest pas forc ément le 

rôle  du porteur de projet , cette mission  peut 

être affectée  à un autre ma ître dôouvrage. 
Plusieurs  maîtres  dôouvrage peuvent coexister 
au sein dôun m°me PAPI. 

 

 

 

PAPI 2  : quoi de neuf  ? 
 

Le nouveau PAPI renforce la responsabilité et les compétences des po rteurs de projets, il 

implique la réalisation de nouvelles études de qualité, notamment la réalisation 

dôanalyses co¾t b®n®fice pour hi®rarchiser les priorit®s. Ce PAPI am éliore la mobilisation 

des financements, développe la coopération entre les diff érents acteurs et programmes 

dôactions (PCS, DICRIM, PPRN, contrat de rivi¯re) et int¯gre le PAPI aux politiques de 

lôeau et dôam®nagement du territoire. Il change le périmètre de gestion  : celui -ci est fixé 

à partir des conséquences négatives des inond ations et pas seulement des territoires 

inondés. Enfin, il facilite le fina ncement par le biais de la labellisation.  
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Un PAPI, des PAPI (s)  

 
Dans les faits, le minist¯re nôa pas cr®® un PAPI 
de nouvelle génération, mais trois , afin de tenir 
compte des diff®rences dôenvergure et de 
maturité des projets.  
 

Le PAPI dôintention : une première étape  
Côest la phase de préfiguration  du PAPI 
complet (il peut sôagir de lôancien PAPI ®tudes). 
Elle consiste à réaliser des études  (aléa 
inondation, évaluation des enjeux, définition du 
programme dôactions, etc.). Toutefois, 

quelques actions  peuvent être mises en place.  
Le dossi er doit contenir au minimum  un 
descriptif du territoire, une justification des 
études et/ou des actions prévues et un 

engagement fort du porteur de projet de mener 
sa d®marche jusquôau bout, c'est-à-dire de 
réaliser un PAPI co m plet.  

 
Le PAPI complet  :  la concrétisation  
Il comprend un diagnostic  du territoire qui 
décrit le risque inondation, le bassin de risque, 
qui recense les enjeux, cara ct®rise lôal®a 
inondation et analyse les dispositifs et 
d®marches susceptibles dôavoir un im pact sur la 

gestion de s inondations.  
Cette phase implique la cr®ation dôune 
stratégie locale qui impose des prior ités 
dôactions (sur la base du diagnostic ®tabli) et 
une adéquation entre les objectifs et les 
moyens disponibles .  

 

Ce PAPI se sous -divise  : le PAPI de moins de 
trois millions dôeuros (pl afond qui peut être 
réévalué) et le PAPI de plus de trois millions 
dôeuros.  
 
 

Un dossier en sept points  :  
 

Leur financement est soumis à la labellis ation. 

Les dossiers doivent être le plus co m plet 
possible.  
 
7 axes à dévelop per  
-  Amélioration de la connaissance et de la 
conscience du risque (information préve ntive, 
DICRIM, etc.)  

-  Surveillance, prévision des crues et des 
inondations (outils et systèmes des 
collectiv ités ) . 
-  Alerte et gestion de crise (PCS, exe rcices)  
-  Prise en compte du risque inondation dans 
lôurbanisme (am®nagements, prise en compte 

dans les PLU) . 
-  Actions de réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens (rénovation urbaine, 
actions dôaugmentation de la r®silience ) . 
-  Ralentisseme nt des écoulements réte ntion  de 
lôeau, ZEC, etc.)  
-  Gestion des ouvrages de protection 

hydrauliques (diagnostic, étude de da nger, etc.)  
 

«  I l n'est pas obligatoire de traiter 
tous les axes dans un PAPI, néanmoins 
plusieurs axes doivent être 
approfondis , et les actions de 
réduction de la vulnérabilité sont 
obligatoires . »  

Elisabeth Dautrey, DREAL P ACA 

 

 

Modalités de labellisa tion  :  

 Le «  petit  » PAPI (par le mo ntant), 

doit être adressé au comité institué 

au niveau du ba ssin 

hydrogr aphique  

 Le «  grand  » PAPI et le PAPI 

dôintention sont examin®s par un 

comité national. Il s ser ont  

présenté s par le ma´tre dôouvrage 

assisté par la DR EAL. 

 En ce qui concerne la partie 

Camargue, à cheval entre PACA et 

Languedoc -Roussillon, il est précisé 

la labellisation  se fera au niveau 

national.  

Déroulement de la phase PAPI  :  

× Phase dô®laboration : La DDT (M) et la 

DREAL accompagne nt  le porteur dans sa 
démarche . 

× Phase dôinstruction : La DREAL en charge 
de lôinstruction du dossier vérifie  la complétude 
du dossier avec lôappui de la DDT(M). 

× Phase de labellisation  : Analyse par le 
comité adéquat de la validité du do ssier . 

× Phase de finalisation  : Validation de 

lôengagement financier et signature de la 
convention avec le pré fet p ilote.   

× Suivi du projet  : D®signation dôun chef 
de projet en région ou en départ ement.  
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Zoom  sur les Analyses Couts Bénéfices  (ACB)  

 

Le principe  de lôACB demand®e dans le cahier 
des charges PAPI est dô®tablir un bilan 
monétaire des coûts et des avantages générés 

par le projet.  

Ce bilan va permettre dôappr®cier si le projet 
est économiquement opportun, du point de vue 
de lôint®r°t g®n®ral. Toutefois, tout n ôest pas 
«monétarisable ». En France sur la thématique 
inondation, il a été décidé de ne pas 
monétariser la vie humaine.  

Les enjeux à prendre en compte concernent 
principalement les habitations, les activités 
®conomiques, lôagriculture et les ®quipements 

publics. Des précisions concernant les ACB sont 
apportées dans les annexes techniques du PAPI.  

Bruno Ledoux, co nsultant reconnu sôinqui¯te : 

«Le plus souvent, lôanalyse co¾t b®n®fice nôest 
pas présentée de façon positive. Il faut pourtant 
la pre ndre comme un outil dôaide ¨ la d®cision 

qui doit intervenir suffisamment tôt et non 
comme un couperet. Elle sert dô®clairage ¨ un 
processus de débat local. De nombreux maîtres 

dôouvrage nôen mesurent pas assez lôint®r°t. è 
 

«  Une analyse coût bénéfice permet 
une approche économique des projets 
et du coup engendre une réflexion sur 
les véritables enjeux e t le 
dimensionnement des 
aménagements.  »  

Bruno Ledoux, société Ledoux Co nsultant  

 
Pour en savoir plus  :  Cahier des charges PAPI  : 

http://www.developpement -

durable. gouv.fr/IMG/pdf/appelprojetspapi.pdf  

 

 

 

Que deviennent les Plans Grands Fleuves et anciens 
PAPI  en cours de réalis ation  ? 

 
Est-ce quôon rase tout pour recommencer  ?  
Est-ce quôon empile de façon pyramid ale  ? 

Autant de questions légitimes pour les ma îtres 
dôouvrage.  
 

Quid des Plans grands fleuves  ? 
 
Les plans grands fleuves sont programmés 
jusquôen 2013 . Les projets de digues déjà 
financés ou en cours de financement se 
poursuivront , mais les exigences en termes de 

qualité seront plus élevé es, au même niveau 
que requis pour décrocher un PSR . « Par 
exemple, relève Jean -Philippe  Lalande, du 
ministère, il fau t que les nouvelles digues 
soient évol utives afin quôon puisse 
éventue llement les relever dans 20 ans au titre 
du r échauffement climatique.»  

 

Le préfet coordonnateur de bassin doit veiller à 
ce quôune d®marche ®quivalente de 
labellisation PSR soit possibl e et  ada ptée à 
chaque contexte, pour les nouveaux projets 
dôouvrage de protection. Il devra également 
sôassurer de la qualit® technique de ces 

projets. La l abellisation sera réalisée dans les 
instances locales, ou si besoin est, par la 
commission nationale .  
 

 

 

 

Quid des anciens PAPI  ? 
 
Que faire dans le cas dôun PAPI en cours de 
réal isation  ?  
 
 « Il est rappelé que le suivi et la clôture des 

PAPI existants, issus du premier a ppel à projet, 
font lôobjet dôune d®marche spécifi que suite 
aux instructions du 21 juillet 2010 relatives 
aux suites ¨ donner aux programmes dôactions 
de prévention des inondations. Les avenants 
réalisés dans le cadre de ces instructions ne 

rel èvent pas du processus de labellisation mis 
en place pour le n ouvel appel à pr ojet mais 
dôune validation par le Mini stère sur saisine du 

Préfet de région.  » Circulaire  du 12 mai 2011.  
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5.  Un renforcement attendu des porteurs de 

démarches  
 

Quôapporte la labellisation PAPI ? 
 

Le retour dôexpérience des premières structures 
ayant porté des PAPI «  1ere génér ation  » 
montrent quôelles ont pu, par cet appel à projet , 
renforc er  leurs capacités sur ces thématiques . 
Les pr emiers PAPI ont souffert de  quelques 
dysfonctionn ement s liés  aux versements des 
subve ntions, aux limites d ôun projet mont® 

rap idement pour r®pondre au principe dôappel ¨ 
candidature dans des d®lais courtsé  
 

Mais, comme en témoigne le sy ndicat de la 
Touloubre, la structure a pu renforcer ses 
capacités  dôintervention et dôexpertise sur les 
inondations . La difficulté résulte cepe ndant dans 
le fait que pour mener ce pr ogramme, il a été 
nécessaire dô®tablir des priorit®s au détr iment  
dôautres démarches.   
 

Lôannexe 3 de lôappel ¨ projet PAPI précise les 
taux et sources de financements pour chaque 

type  dôop®ration. La nouvelle pr océdure  PAPI 
plus  adaptée à une réflexion stratégique 
permettra de mob iliser des financements dans 
un cadre affiné par rapport aux PAPI «  1ere 
gén ération  ».  

Lôenveloppe de financement pr®vue pour 
les 5 ans à veni r est de 350 Mú.  
 

Les financement s de lô®tat reposent  sur la 
coordination  de financements du  fonds de 
prévention des risques naturels m ajeurs,  et de  

son budget propre, au titre du  pr ogramme 
prévention des risques.  
 

Les possibilités de financements ouverte s ainsi  
que les taux maximum de particip ation sont 
fonction  de la nature des a ctions ou opérations .  
Le financement de lô®quipe de projet est pr®vu 
¨ un taux de lôordre de 40%.  
 

NB  : Les études r églementaires telles que le 
diagnostic de lôouvrage et lô®tude de danger 

doivent être entièrement financées par le 
ma´tre dôouvrage, elles ne pourront pas °tre 
financ®es par lôEtat. 
 
 

 

 

De la multiplication  des dispositifs dôinterventioné aux réalités de 

terrain  
 

 

Le portage et lôanimation de d®marches 
partenari ales, la mise en place de nouveaux 
outils, la prise en compte élargie des 

probl®matiques sôaccompagnant de nouvelles 

exigences dans tous les d omaines dôactions de 
la gestion des milieux aqu atiques (continuité 
écologique, gestion de la ressource,  lutte cont re 
les inondationsé) apparai ssent  comme des 
facteurs de progrès.  
Cependant leur a pplication  nécessite sur le 

terrain des moyens encore très i nsuffisamment 
dimensionnés.  

Au final, plut¹t que dôam®liorer la 
situ ation, on arrive à un effet  de 

ralentissement  et de concurrence entre les 
dispos i tifs .  

«  En assumant le portage technique et 
financier dôun PAPI, les structures de 
bassin ont été so u vent conduites à 
délaisser temp orairement les démarches de 
gestion concert®es sur lôeau d®j¨ en gagées 
(contrats de riv ières ou/et SAGE) pour se 
consacrer quasi i n tégralement au PAPI. Il 
en ressort une mise en concu r rence entre 
les politiques de prévention des risques et 

Lô£tat mise sur 150 PAPI en 5 ans, mais il est clair que 

lôenveloppe budgétaire est fermée (350 millions dôeuros 

pr®vus). Il convient ¨ chaque porteur de projet dôavoir ¨ lôesprit 

que le budget pe ut être atteint rapidement. Une co n trainte de 

temps dont il faut tenir compte.  
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de gestion de lôeau quôil conviendrait de 
dépasser  » , soulignait le ra p port du Conseil 
Général de l' Env ironnement et du 
Développement  Durable  CGEDD  réalisé en 

mars 2009  : «  Premiers enseign ements tirés de 

la mise en îuvre des PAPI  par Annick HELIAS, 
Philippe QUEVR EMONT, et Claude TRUCHOT, 

coordinateur Membres du CGEDD  »  

Rapport téléchargeable  sur  : 

http://lesrapports.ladocumentationfrancais

e.fr/BRP/094000253/0000.pdf  

 

Le renforcement des capacités de po rtage des 
ma´tres dôouvrage devient un sujet crucial pour 
lôefficacit® de ces di spositifs.  Or, même si cette 
préoccupation émerge largement dans les 

constats  établis, a ucune disposition n ôest 
prévue  en ce sens. L a multiplication des 
dispositif s peut app araitre in fine comme un 

recul dans la ge stion intégrée.  

Les contrats de ri vières rest ent un outil 

transversal . Même si la préoccupation 

dô®tablir des passerelles entre les 
dispos i tif s PAPI, PSR, SAGE  et contrats de 
rivi¯re sôest traduite pa r  la mise en place 
dôinstance de labellisation communes aux 
quatre  outils , le risque dôun effet de mise 
en concurrence de ce s outils affichés 

comme complémentaires reste ind éniable.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/094000253/0000.pdf
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/094000253/0000.pdf
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6. La maitrise dôouvrage de la gestion des digues 
 

Le r¹le de lô£tat pour la gestion des digues  

 

LôEtat, garant de la s®curit® 
publique , sôassure du 
rece nsement des ouvrages et 
de la notification du classement 
à leur propriétaire ou explo itant .  

 

Il vérifie la produ ctio n des 
documents exigés par la 

réglementation (étude de da ngeré) et sôassure 
de leur conformité. Le décret du 11 décembre 
2007 a permis de clarifier les responsabilités 
entre les opérateurs qualifiés de ge stionnaires 
dôouvrage et lôEtat sur lôentretien et la s®curit®.  

 

Une fois les digues recens®es, lôEtat a la 
responsabilité de les inspecter selon une 
fréquence minimale  liée à leu r class e :  

Ouvrage A  : chaque année  ;  ouvrage B  : tous 
les cinq  ans  ; ouvrage C  : une fois par 
décennie, et les D en cas dôincident ou de 

demande particulière.  

Enfin, il émet des prescriptions rel atives à la 
sécurité lors de nouvelles con structions ou de  
modific ations dôouvrages existants. Sôil nôy a 
pas de population derri¯re la digue, il nôy a pas 
de classement.  

 

Rappel sur le c lassement des digues  :  

Classe A  : H  Ó à 1 m et P  Ó 50  000  

hab  

Classe B  : Non cla ssé en A, H  Ó 1 m 

et 1 000 Ò P< 50 000  hab  

Cla sse C  : Non cla ssé en A, ou B, H 
Ó 1m  et 10  Ò P <  1  000  hab  

Classe D  : H<1 ou P<10  hab  

H : Hauteur  / P : population  

 

 

Restructuration des services de lô£tat 

Une redéfinition des attributions des services 
sôimpose suite aux derniers mouvements 
provoqués pa r la Réforme Générale des 
Politiques Publiques (RGPP). Avant, la Direction 
Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement  (DRIRE) , la Direction 

D®partementale de lôEquipement ( DDE)  et la 

Direction Départementale de l'Agriculture et de 

la Forêt  (DDAF)  se partageaient les 
compétences sur la su rveillance des ouvrages 
hydra uliques . Aujourdôhui la Direction 
Départementale des Territoires ( et de la Mer )  
(DDT M)  est en charge du rece nsement et des 
propositions de class ement des digues et 

instruit les dossiers de tr avaux neufs ou 
modifications dôouvrages existants (guichet 
unique au titre de la loi sur lôeau).  

La Direction Régi onale de l' Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement ( DREAL) 
regroup ant  les anciennes Directions R égionales 
de l'Envir onnement (DIREN) , Directions 

R®gionales de lôEquipements (DRE) et des 
DRIRE est aujourdôhui en charge des missions 

relatives à la sécurité des ouvrages 
hydrauliques concernant lôapplication du décret 
du 11 décembre 2007 (suivi des obligations de 
surveillan ce et dôentretien, inspections, 
pre scriptionsé). 

 

Les DREAL constituent d ésormais un 
service r égional chargé de piloter et de 
décliner les politiques de dévelo ppement 
durable du Ministère en charge de 
lôEcologie.  
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Retours sur expérience s  : le  positionnement de s 
stru ctures de bassin versant  

 

 

 

Témoignage de Thierry Corneloup, 

directeur du Sy n dicat intercommunal 

de rivière du Calavon Coulon, affluent 

de la D u rance  

 

Le Syndicat intercommunal à vocation unique a 
vu le jour en décembre 2005 et regroupe 32 

communes de bassin ve rsant. Ses compétences 
sont les tr avaux et études préalables en matière 
dôam®nagement, dôentretien et de restauration 
de cours dôeau pour la valorisation et la 
protection contre les inond ations et les 

ph®nom¯nes dô®rosion, lôacquisition et les 
conventions foncières dans le cadre de trav aux 

dôam®nagement et pour la préservation de 
milieux humides et de zones naturelles 
inondables, et enfin, le suivi hydrométrique des 
rivières du bassin ve rsant.  

«  La lettre du p réfet a inquiété  nos  

élus  » .  

La lettre du Préfet qui a fait suite à la parution 
du décret en 2007 et au recens ement des 
ouvrages a alarmé nos  élus . Elle les plaçait 
devant leurs responsabil ités et sur le fait quôils 
devaient gérer les 70 km  de digues recensés  

(Classé B, mais surtout C et D). Ils ont 
immédiat ement désigné le syndicat pour 
répondre à ces nouvelles ex igences . De 

notre côté nous nôavions pas les idées très 
claires  sur les implications techniques, 
jur idiques  et surtout financières . Nous avons 
décidé  dôaffiner le recensement des o uvrages 

r®alis® par lôÉtat et nous avons pointé ceux qui 
avaient un intérêt hydraulique et sur le squels il 
fallait sôengager.  

Ce premier tri nous a permis dôengager le 
dialogue avec les élus. Il y a eu une volonté 
politique forte pour une implication du syndicat, 

cependant la question de la légitimité de 
lôaction du syndicat pour gérer ces ouvrages  
se pose. On a notamment un problème sur deux 
digues de cl asse B qui ont un  sens hydraulique  : 
elle s protège nt de ux  com mune s. Les ouvrages 

sont plus ou moins entretenus , et se situent sur 
du foncier privé. Aujour dôhui, on sôoriente vers 
une acquisition du foncier mais cela reste 
envisageable seulement quand le linéaire est 
faible.  

 

 

 

Témoignage de Laurent Rhodet, 

directeur du synd icat mixte du bassin 

des Sorgues  

Le Syndicat Mixte du Bassin des Sorgues, créé 
fi n 1997, fédère de nombreuses collectiv ités 

dont  18 communes, pour 500 km 
de cours dôeau créés 

princ ipalement  à des fins 
agricoles et industrielles.  

 

Le Sy ndicat Mixte du Bassin des 
Sorgues mène des actions 
globales sur la rivière. Il a ssure 

la ma´trise dôouvrage des études 
et des travaux dans le périmètre 

de comp étence de ses membres. Il coordonne et 
favorise la concertation entre les différents 
syndicats et acteurs du bassin ve rsant des 
Sorgues visant à promouvoir une gestion 
globale, concertée et plan ifiée du réseau des 

Sorgues et des milieux aquatiques qui lui sont 
associés. Il assure une mission dôassistance et 
de conseil ¨ ma´tre dôouvrage pour les 
collectivités du terr itoire pour tout ce qui 
concerne la gestion des inondations. Il assure 
une mission dôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage 
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pour le compte de ses membres. Enfin, il peut 

réaliser toute autre opération concernant 

lôensemble du bassin.  

«  Nous voulons devenir les 

propri étaires des digues  »  

« La problématique inondation concerne 

notamment le c anal de Vaucluse qui a été 
construit en surpl omb. Les co m munes ont 
construit  des lotissements en contrebas. Nous 
avons aujourdôhui des probl¯mes dôacc¯s ¨ cet 
ouvrage. Nous avons  des digues en aval pour 
limiter les dégâts  lors des crues de lôOuv¯ze qui 
est un affluent.  

Notre difficulté est de savoir comment gérer une 
crise qui nôest pas sur notre bassin mais qui se 
répercute sur lui. Nous avons 26 km de digues 
classées. 6 km de B, 10 km classés C et autant 

en D. 33  % du linéaire est co m munal, 6% relève  
dôun public autre (C onseil g énéral , SNCF, etc.), 

et 62 % sur des propriétés privées sur lesquelles 
nous ne sommes pas du tout gestionnaires.  

Quelques digues sont vieillissantes , la pl upart 
sont classées Natura 2000 , ce qui rend les 
procédures plus comple xes . En 2008, le syndicat 
a initi® une d®marche dôinformation vis -à-vis de 
ses ®lus, posant le contexte dôune intervention 

du syndicat sur la gestion des digues afin de 
d®finir une strat®gie dôaction. Il a ®t® décidé de 
ne pas intervenir sur des  ou vrage s ou nous 
ne s ommes pas pr opriétaires .  

Nous allons demander la ce ssion de la propriété 
du foncier. Mais co ncrètement les propriétaires 
ne souhait ero nt  pas se priver  dôavoir un acc¯s 

au cours dôeau. En terme de responsab ilité il 
nous apparaît  plus raisonnable de ne pas se 
porter gestionnaire dôun ouvrage qui ne nous 
appa rtient pas. » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Qui est responsable en cas 

dôinondation due à une rupture de 

digues ? Le maire et la police 

adm inistr ative.  

« Les responsables juridiques sont le maire et le 

préfet. Le maire doit prévenir les ruptures de 
digues et les inondations. Il lui appa rtient de 
vérifier le bon entretien des éléments de 
protection. Le préfet a ssure le suivi et contrôle 
les d igues (conception, entretien, su rveillance 
et suivi des prescriptions). Il sôagit de missions 
de police qui par nature ne se délèguent pas. 

Aussi, est - il néce ssaire de bien vérifier que les 
statuts des syndicats de bassin ne comportent 
pas de «  compétences  è susceptibles dô°tre 
qualifiées de m esure de police administr ative. 
Si un syndicat souhaite sôinvestir sur la gestion 

du risque inondation, il lui est recommandé 
dôappr®hender cette comp®tence en distinguant 

ses deux composantes  : la gestion de lôal®a et 
la gestion de la vuln érabilité. Le terme 
« inondation  » ne doit pas figurer en tant que 
tel. Il est important de bien circonscrire le 
champ dôintervention du syndicat dans ce 
domaine et de déterminer en quoi consi stent les 

mesures de gestion. En tout état  de cause, le 
maire restera responsable devant le juge des 
dégâts occasionnés par une rupture de digues. 
Lôarr°t du Conseil dôEtat en date du 14 mai 
2008, commune de Pertuis, (n°291440) illustre 
cette responsabilité. L a rupture dôune digue 
appartenant à un e ASA de propriétaires sur la 

commune de Pertuis a entra´n® lôinondation 
dôune ZAC. Le juge administratif a condamné la 

commune sur le fondement du d éfaut dôexercice 
par le maire de ses pr érogatives de police 
administrative. LôASA propri®taire de la digue a 
été condamnée solida irement . En principe, les 
travaux réalisés par la commune, sur le 

fond ement des pouvoirs de police générale du 
maire, sont à la charge de la seule commune, 
alors même que ces tr avaux sont exécutés, au 
moins en partie, dans lôint®r°t et pour le 
compte du propriétaire privé. Les tr avaux 
répondant aux exigences de la sécurité p ublique 

sont en effet considérés comme des travaux 
publics r®alis®s pour le compte dôune personne 
publique dans un but dôutilit® publique et 
incombent à cette derni ère. To utefois, la 
commune pourra toujours obtenir le 
remboursement des frais occasionnés par les 

tr avaux ex®cut®s dôoffice sur une propriété 

privée afin de prévenir un péril grave et 
imminent, et ce dans le cadre dôune action en 
responsabilité de droit co mmun engagée devant 
le juge jud iciaire. Pour se faire, il appartiendra à 
la commune de se r etourner contre le 
propriétaire défai llant et démontrer que ce 
dernier est ¨ lôorigine de la survenance du 

danger grave et imminent » ;                     
Philippe Ma rc, av ocat.  
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 La ma´trise dôouvrage et la 

responsabilité  :   

Le Code de lôenvironnement 
pr évoit expressément 
lôintervention du propriétaire ou 
de lôexploitant.  

La responsabilité des sy ndicats 
de bassin peut toutefois être 
reche rchée, en cas de 
dommages, sôil est avéré que ces 
derniers ont assumé la fonction 
de ma´tre dôouvrage de travaux, 

telle que déf inie par la loi «  MOP » du 12 juillet 
1985, sur les digues concernées par une 
rupture, par exemple.  

Côest sur le fondement des dommages de 

travaux publics qu e les syndicats sont 
généralement conda m nés, à défaut de pouvoir 
prouver que les travaux réal isés ont été 

normalement conçus et exécutés ou que 
lôouvrage incriminé a été normalement 
entretenu. Cette démonstration ne concernera 
que la vi ctime «  usager  è, côest -à-dire celle qui 
tire un bénéfice d irect li® ¨ lôouvrage auxquels 
les dommages sont imp utés.  

Pour la victime dite «  tiers  », qui ne r etire 

aucun avantage des travaux,  il suffira pour 
engager la re sponsabilité du syndicat  de  
prouver sim plement lôexistence dôun lien de 
causalit® entre le travail ou lôouvrage et le 
dommage.  

En tout état de cause, il est reco m mandé 

dô®tablir une convention de «  ma ît rise 
dôouvrage tem poraire  » avec les propriétaires 
pour bien d®terminer le champ dôintervention 
du syndicat  et savoir où sôarr°tent ses 
obligations dans le temps.  

En outre, il est important de ra ppeler quô¨ la 
qualit® de ma´tre dôouvrage, au sens des 

articles 1792 et suivants du Code civil, est 
att ach®e la propri®t® de lôouvrage.  

Aussi, il ne faut pas hésiter  à associer les 
propri étaires des digues à la programmation 
des travaux projetés et à la réception des dits 
travaux . 

Philippe Marc, av ocat.  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Trouver les propriétaires des digues  

Le problème des digues orphelines  
 

En PACA seuls les propriétaires d ôun tiers 
des ouvrages sont connus. Une question de 
fond  sôimpose : comment surveiller et entretenir 
les centaines de kil omètres de digues sans 

propriétaires et / ou gestionnaires capables de 
faire face à leurs obligations ?  

Selon la loi, l e ge stionnaire e st par défaut le 
ma´tre dôouvrage, et par d®faut le 
propri é taire.   

«  Lôenjeu principal est de trouver un ma´tre 
dôouvrage, un gestionnaire ç capable  è dôassurer  
la gestion, et ce quelque soit le(s) nom(s) sur le 
cadastre du (des) propriétaire (s).»   

soulig ne A nnick Mievre, DREAL PACA  

 

 

Comment identifier les propriétaires  ? 

 

La d®marche dôinvestigation revient au 
Pr®fet, côest encore lui qui doit d®signer 
le respo n sable juridique. Dans le cas où 
il existerait plusieurs propri étaires pour 
des ouvrages hydrau liqu ement 
cohérents (qui pe u vent comprendre 
plusieurs tronçons), il peut leur proposer 
de se regrouper, ou leur imposer de le 
faire pour former un établissement 
p u blic.  

Ce dernier désigne alors un re sponsable 
unique. Il peut g®rer lôouvrage ou 
attribuer c ette comp étence à un 
prest a taire public ou privé par 
convention ou par d élégation.  

Stéphanie Bidault , Directrice adjointe du 
CEPRI 

 
Selon les articles 539 et 713 du Code civil, 
(principes g®n®raux dôacquisition de la 
propriété), pour les successions en dés hérence 
(lorsquôil nôy a pas dôh®ritiers qui se pr®sentent) 
et les biens sans maître, la propriété revient de 
plein droit ¨ lôEtat.  

 
La procédure est déclenchée par le maire pour 

un foncier qui nôa pas de propri®taire identifi® 
pour que le terrain revienn e ¨ lôEtat ou ¨ la 
collectivité . 
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Témoignage de Laetitia Bakour, 

directrice du Synd icat I ntercommunal 

du Bassin Sud - Ouest Mont Ventoux, un 

affluent de lôOuv¯ze : «  Devons nous 

accepter le transfert de gestion de digues 
en mauvais état  ? »  
 

Créé en 1970 ¨ lôinitiative des communes aval 
soumises au risque inondation, le SIBSOMV est 
un syndicat mixte ferm®. Il compte aujourdôhui 
17 des 25 communes appartenant au bassin 

versant.  Le Syndicat est ma´tre dôouvrage et 
pilote des démarches partenariales t elles que le 
Contrat de Rivières et le PAPI du sud -ouest Mont 
Ventoux, issu du premier appel à projet de 
2002.  Chaque année,  environ 100 km de cours 
dôeau non domaniaux sont entretenus, sur les 
280 km que le syndicat a en gestion.  

« Dans la plaine du Co mtat Venaissin, tous nos 
cours dôeau sont endigu®s parfois m°me perch®s 
au-dessus du terrain naturel. Plus de 100 km de 
ces berges -digues ont été classées par la DDT 
84 au titre du décret de 2007. Une partie nous a 
été transférée après ce recensement, à 

lôoccasion de travaux de confortement effectués 
par le syndicat. Suite aux crues de 2002 et 
2003, nous avons mené des travaux de 
confortement des berges de lôAuzon sur cinq 
kilomètres  ; ces berges appartiennent à plus de 
70  propriétaires privés. Et le préfe t nous en a 
attribué la gestion.  

Sur ces ouvrages, les propriétaires privés se 
sont mont®s en association et sôopposent aux 
actions de gestion courante prévues par les 
textes. Ils veulent avoir un droit de regard sur 

tous les travaux entrepris sur ces ber ges, garder 
leurs arbres sur les digues, être avertis 
systématiquement de notre venue, ils ont même 

pris lôinitiative de mettre en place des barri¯res 
pour interdire lôacc¯s aux pistes en cr°te de 
bergeé Heureusement quôils ont pens® ¨ nous 
donner un doubl e des clés  !  
 

Comment °tre gestionnaire alors quôon 
nôest pas propri®taire des terrains ?  

Nous avons également été sollicités sur des 
digues « par destination », en très mauvais état. 
Deux points fragiles : lôun sur une digue class®e 
B communale, lôautre classée C et privée avec 
des risques avérés pour une zone industrielle et 

pour la population. Les élus du syndicat ont 

souhait® que lôon intervienne rapidement pour 
réaliser des travaux de confortement en 
urgence, mais ¨ lôoccasion de cette proc®dure 
dôurgence nous nous sommes vu s également 
confier, par arrêté préfectoral, la responsabilité 

de gestion de ces ouvrages l¨. Côest une 
responsabilité juridique très forte pour le 
syndicat et nous ne sommes pas suffisamment 
en capacité financière / technique et 
institutionnelle pour assumer les missions 

r®glementaires dôun gestionnaire dôouvrage 

hydraulique pérenne. Les élus sont conscients 

du risque juridique encouru à être désigné s 
gestionnaire s, mais ils savent aussi que les 
propriétaires privés de ces berges -digues ne 
peuvent assumer la réglementation issue du 
classement de ces ouvrages  ; alors il faut bien 
quôune collectivit® publique sôy colle ! 
 

LôÉtat peut - il transf érer la gestion  

des digues  ? 

« LôEtat cherche en m°me temps quôil classe 
les digues en fonction de leur da ngerosité à 
attribuer aux syndicats de bassin la 
responsab ilité de la garde des digues. Il 

sôagit pour lôEtat de leur t ransf érer la charge 

du risque  inh®rent ¨ ce type dôouvrages. 
Cette démarche est en soi critiquable dès 
lors que ces synd icats ne sont ni 
propriétaires, ni explo itant de  ces digues  et 
quôils nôen ont ni lôusage, ni le co ntrôle.  Cette 
lecture extensive des textes par lôEtat 

tra duit , en réalité,  une difficulté à appliquer 
une lég islation qui rédui t la question de la 
sécur ité des digues à l a seule question de la 
propriété de lôouvrage de prote ction ou de la 
parcelle qui lui sert d ôassise. La dimension 
sécuritaire des digues d épasse très 
largement la question de la pr opriété. Un 

sujet comme celui -ci aurait m®rit® dô°tre 
posé diff éremment. Ainsi, ne fa llait - il pas 
com mencer par qualifier les digues 
dôouvrages publics  en raison de l eur 

affectation ¨ lôint®r°t g®n®ral ? Cette 
qualification justifi ait  dès lors u ne prise en 

charge publique . Une fois  qualifi® dôouvrage 
public (ou pas ) , la deuxième question qui 
reste en suspend est celle de savoir qui du  
territoire pr otégé ou de la rivière d evait 
assumer lôentretien et le suivi de ces 
ouvrages . Il semble que le législ ateur , en 
inscrivant cette question dans le chapitre 

relatif au « régime général et gestion de la 
ressource  » du code de lôenvironnement 
(LEMA, 3 0/12/ 2006 cod ifiée art. L. 211 -3 
III) , ait voulu ori ent er  la réponse. Celui -ci 
semble  considérer que la sécur ité des digues 
est dôabord une affaire dôeau avant dô°tre 
une affaire dôurbanisme. Aussi, les syndicats 

de b assin apparaissent en droit de  veiller à  

lôapplication stricte de la loi en refusant de 
se retrouver «  responsable s » de tronçons 
de digues pour lesquels il s ne serai ent pas 
propri étaire s. Si leur intention est de 
participer activement ¨ la mise en îuvre du 

dispos itif législatif de séc urité des digues, il 
leur est vivement consei llé de conventionner 
avec  les véritables propriétaires en 
organisant un  transfert  de ma îtrise 
dôouvrage ¨ caractère temporaire. » [é] 
Enfin, il y a peut être un hiatus entre la 
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législation du 16 se ptembre 1807 et la 

LEMA : alors que la loi de 1807 aborde la 

question de la pr otection contre lôaction des 
flots sous lôangle collecti f et surfacique, la 
LEMA privilégie une approche indiv iduelle et 
linéaire . La loi de 1807 fait supporter la 
charge de la pr otection à toutes les 
propri étés protégées, dans la proportion de 

leur intérêt aux travaux  ; la LEMA re nvoie au 
propriéta ire de lôouvrage-digues.   

Philippe Marc, av ocat.  

 

 

 

Témoignage de Caroline Savoyat, 

chargée de mission du Syndicat  M ixte 

dôAménagement de la Bléone, affluent 

de la Durance.  

 
 

«  Nous remettons les ouvrages r emis en 

état , à leurs propriétaires  »  
 

Le syndicat qui date de 1980 couvre un bassin 
de 900 km² et fédère 20 communes adh érentes 
sur les 26 du bassin versant. Il est m aître 
dôouvrage et porte assistance technique auprès 
des co m munes. Côest un petit syndicat qui ne 

comprend que d eux chargés de mission.  

« En 2009 nous avons élaboré un  contrat de 
rivière, nous avons obtenu un agr ément 
favorable. Pour lôheure, nous d iscutons avec la 
DDT sur lô®laboration dôun PAPI. Rien nôest 

encore validé par les élus. Nous voudrions 
développer a ujourdôhui une strat®gie globale à 

lô®chelle du bassin versant. Nous avons 10 km  
de digues classés dont 2, 3 km en B, 10 km de C 
et un k m de D. 60 % sur la commune de Digne .  
 

Mais selon nos pro spections de terrain il en 

manque beaucoup en C et D , 50 % sont sur des 
terrains privés. Les communes nous so llicitent 
pour faire des travaux.  
 

Nous réalisons les travaux puis nous les 
remetto ns aux communes. Les services de la 
DDT aimeraient que nous soyons ge stionnaires 

des ouvrages mais nous nôavons, dans lô®tat 
actuel des choses, pas  les capacités 

tec h niques ni financières de le faire .» 

 

 

 

 

 

 

 

Témoignage de Gilles Brière  

po ur Chri stian Doddoli , 

Directeur technique du 

syndicat mixte 

dôam®nagement de la vall®e 

de la D u rance  (excusé pour 

cause de travaux dôurgence en 

cours)   

 

Créé en 1976 entre les collectivités riv eraines de 
la Basse -Durance, le SMAVD regroupe depuis 
2005 la Région PACA , les  quatre  départements 
de Vaucluse, Bouches -du -Rhône, Alpes -de-

Haute -Provence et Hautes -Alpes , ainsi que  78 
communes et communautés de com munes.  Les 

services administratifs et techniques sont 
composés de 16 personnes e t sont basés à 
Mallemort de Provence.  

Un Conseil Scientifique pluridisc iplinaire 
composé de 17 chercheurs ou spécialistes de la 

Durance est présent a uprès du Syndicat depuis 
une vingtaine dôann®es comme instance de 
proposition et de conseil auprès des élu s.  «  Il 
nôest pas n®cessaire dô°tre propriétaire , 
mais la structure doit être renfo r cée.  »  

«  Pour gérer en u r gence un ouvrage fragilisé, il 
ne suffit pas dôavoir une structure capable de 
passer un march® avec un bureau dô®tudes, il 
faut être en capaci té de réagir rapidement, de 
déf inir et de piloter les interventions. La 
structure doit disp oser de moyens pour assumer 
ces respo n sabilités.  »  

Gilles Brière, chef du service Eau et Rivières au Conseil 

Général de Vaucluse.  

« Autrefois les digues étaient pro priétés de 
lôASA, depuis 20 ans  celles ci  sont dissoutes et 
leurs propriétés sont transférées aux communes 
et les communes passent des conventions avec 

les syndicats qui assurent la ma îtrise dôouvrage. 
Cela fonctionne assez bien, mais quelques point s 
épi neux sont apparus. Ce syndicat est pourtant 
doté de moyens, il r enouvel le chaque année un 
marché pour mobiliser une entreprise en cas 
dôurgence.  

Pour avoir la charge de la gestion des digues , il 
nôest pas n®cessaire dôen °tre propriétaire , mais 
il est indispensable de disposer de moyens 

solides. Il convient de redonner de la puissance 
à la stru cture.   

Nous sommes face à un m illefeuille 
réglementaire, la loi est vertueuse, 

inco ntournable, mais elle doit faire monter en 
puissance les gestionnaires.  Une structure 
comme le SMAVD a aujourd ôhui besoin 
dôembaucher 10 personnes supplémentaires 
pour répondre à toutes les no uvelles exigences. » 
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Les difficultés dôune meilleure prise en charge de la 

ge stion des digues  

 

Une surveillance difficile sur les 

ouvrages de tiers  
Les ouvrages des tiers posent d e vrais 
probl¯mes. Il sôagit de r®seaux traversants, 
buses  ou  canalisations qui sôav¯rent souvent °tre 
des points de fragilité. Or, les exploitants de 
réseau nôont pas la capacit® de surveiller tout ce 

qui se passe.  

«  En effet, les ouvrages sont des poin ts de 
fragilités très i m portants. Les services de 
contrôles conseillent vivement de mettre en 
place des conventions entre le gestionnaire de 
la digue et le gestionnaire de ces réseaux qui 
clarifient les cond itions dôentretien et de 
surveillance de ces ouvr ages. Malhe u reusement 
il est aujourdôhui difficile dôimposer cette 
survei llance ¨ lôexploitant du r®seau traversant. 
Côest un sujet de réflexion sur lequel la 
r églementation devra sans doute év o luer.  »  

Annick Mièvre, D REAL PACA 

 

Comment intervenir sur des ouvrages 

classés au titre de la protection des 

espèces et des habitats  ? 
Les gestionnaires soulignent  un paradoxe 
réglementaire entre la n®cessit® dôintervention 
pour des travaux de confortement ou pour 
lôentretien et les contraintes du classement 
Natura 2 000 de nombreux ouvrages.  Les 

procédures deviennent très lourdes et longues 

alors même que les interventions sont 
impératives.  

«  Nous sommes volontaires pour fournir des 
inventaires faunistiques et  flor istiques  de 
qualité, mais cela nous conduit parfois à des 
situations de bl ocage de nos  propres  
intervention s. »  

Jacques Guillot SYMADREM  

Pour lôentretien des ouvrages, on demande 
lôenl¯vement de la v®g®tation qui est parfois lieu  

de nidificationé ce qui amène effectivement à 
des situations complexes.  

«  Sur c ette question, le  CEMAGREF  travaille sur 
un guide des bonnes pratiques ¨ lôusage des 
exploitants sur les meilleurs moments 
dôintervention et les cadres ¨ respecter, par 
exemple pour respecter la nidification.  »  

Annick Mièvre, DREAL PACA  

Lorsquôil y a des travaux sur des digues, en 
urgence, on doit présenter un compte rendu des 
travaux réalisés .  

«  On ne pourra pas pour des raisons de sécurité 
passer outre les obligations liées aux zones 
protégées  »  

Jean Philippe Lalande, Direction générale de la 
prévention des risques au MEDDTL.  

 
De nombreux projets PSR seront  situés dans des 

zones de protection de type Natura 2 000.  

«  Quand le Préfet prendra un arrêté , il le fera sur 
la base dô®tudes dôimpact et de l eur instruction. 
Côest le Préfet qui pèsera le pour et le contre de 
tous les arguments. Lorsque la proc édure  Loi sur 
lôeau est bien orchestrée dans le nouveau schéma 
des  services regroupés de lôEtat, on arrive à faire 
des proc édures en six mois.  »  

Jean-Philippe Lalande, Direction générale de la 
prévention des ri sques au MEDDTL . 

 

Lôenjeu est dô®tablir un projet commun 

de prévention  !  

Aujourdôhui, les voies de conventionnement  entre 
les propriétaire s privés et le gestio nnaire  ainsi 
quôun libellé explicite des statuts de la structure , 

peuvent apporter , dans une cer taine  mesure , une 
s®curisation juridique de lôintervention de la 
structure . Cela  a pour effet de limiter les 
responsabilités de la structure mais ne résoudra 
pas toutes les difficult®s li®es ¨ lôintervention sur 
des propriété s privées .  

La préoccupation de  limiter les responsabilités 

endoss®es par les ma´tres dôouvrage est 
partagée , côest dôailleurs une pr®occupation du 

décret en projet.  

 

Nouvel article L. 562-8-1 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ό loi 
grenelle 2) portant engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
relatives aux digues dans le titre relatif à la 
prévention des risques naturels: « Les ouvrages 
construits en vue de prévenir les inondations et les 
submersions doivent satisfaire à des règles aptes à 
en assurer l'efficacité et la sûreté. La responsabilité 
du gestionnaire de l'ouvrage ne peut être engagée à 
raison des dommages que l'ouvrage n'a pas permis 
de prévenir dès lors qu'il a été conçu, exploité et 
entretenu dans les règles de l'art et conformément 
aux obligations légales et réglementaires. Un décret 
en Conseil d'Etat fixe les obligations de conception, 
d'entretien et d'exploitation auxquelles doivent 
répondre les ouvrages en fonction des enjeux 
concernés et des objectifs de protection visés. Il 
précise également le délai maximal au-delà duquel 
les ouvrages existants doivent être rendus 
conformes à ces obligations ou, à défaut, doivent 
être neutralisés ».  
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«  Dans le futur décret, on va préciser les règles 
constructives des ouvrages  : la  hauteur de 
lôouvrage, lô®v®nement contre lequel on peut se 
protéger. Il y a un flou réel par rapport aux 
gestionnaires lorsquôon a un fait exceptionnel.  

On va s û rement introduire des notions de 
niveau ultime de sécurité, avec un n iveau de 
protection maxi mal au - delà duquel le 
gestionnaire de lôouvrage ne pourra pas °tre 
tenu responsable des dégâts.  

Il faudra aussi se caler par rapport au PGPRI. 
On va distinguer des ouvrages neufs et les 
ouvrages existants traités avec un niveau 
réaliste.  

Il faudra trouve r le bon curseur. Nous les 
reli erons avec le niveau dôurbanisation 
impacté.»  

Jean-Philippe Lalande, Direction générale de la 
prévention des risques au MEDDTL . 

 
Une des difficultés du débat réside dans la 

difficult® de lôEtat dôimposer une responsabilit® de 
gestion à des opérateurs alors même que la 
comp®tence exerc®e aujourdôhui sur ces 
ouvrages ne lôa ®t® quôà titre volontaire jusquôici. 
 
«  Au -delà des questions posé es sur la 
responsabilité juridique, les textes nous 
demandent d®sormais dôidentifier un responsable 
dôun ouvrage hydrauliquement coh®rent qui 
établira les études de danger et étudiera les 
r®actions de lôouvrage et zones protégées.  

On parle des syndicats mais il faut aussi inclure 
les acteurs dôam®nagement du territoire dans 

cette réflexion et définir qui fait quoi.  

Il faudra d®finir ce quôon attend de cet ouvrage 
sur la totalité   du territoire concerné pour établir 
un pr ojet commun dans lôid®e dôune strat®gie 
globale de prévention. «   

Stéphanie Bibault, Directrice Adjointe du  CEPRI 

 
Lôenjeu dôune évolution de la prise en charge de 
ces ouvrage s reste bien une interve ntion durable, 

avec des opérateurs en capacité de réagir 
efficacement en cas dôurgence et comp®tents 
pour lôentretien ¨ long terme é 
 
Aujourdôhui, les réponses données à cette 
problé matique ne sont pas encore tranchées.  

 

 
 

Comment répondre aux enjeux le plus 

efficacement  ? 

 
Tout le monde sôaccorde ¨ dire quôil faut une 
animation à l ô®chelle des territoires  associant les 
acteurs de lôurbanisme. On sôinterroge sur les 
acteurs en capaci té de porter cette animation. 
Quelles modalit®s dôimplication ? Quelle 

répartition des responsabilités  ? 
 
 

«  Responsabiliser les acteurs de lôurbanisme 
est une approche intellectuellement 
intéressante mais , si on reste pragmatique, on 
ne peut raisonnableme nt pas leur faire porter 
la compétence de gestion des ouvrages. Cette 
gestion nécessite  des comp étences spécifiques 
li®es ¨ la gestion du cours dôeau.  
 
Cela dépasse largement la passation de 
marché d ôentretien de la v®gétation. Pour être 
en mesure de réag ir face à une situation 
dôurgence li®e ¨ une crue par exemple, cela 
nécessite  des co m pétences et une 
organisation en lien avec les autres missions 
de gestion dôun cours dôeau.  
 
Le bassin versant est lô®chelle id®ale pour 
gérer la politique  et la concerta tion avec 
lôensemble des acteurs concernés par la 
protection.   

 
Il faut impérativement éviter une approche 
sectorielle .»   

Gilles Brière , chef du service Eau et Rivières au 
Conseil Général de Vaucluse.  

 
 
Le futur d®cret proposera la d®signation dôun 
« gest ionnaire unique pour un système d e 
protection  ». La cohérence de la gestion des 

ouvrages doit être effectivement recherchée mais 
sans perdre de vue l ôint®r°t dôune approche 
globale.  
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Quelles perspectives  face aux difficultés de 
financ ement  ? 

Les nouvelles obligations réglemen taires 
requièrent de nouvelles sources de financement.  

Les dispositifs PAPI et PSR offrent des possibilités 
de contribution aux interventions mais il convient 
dôavoir ¨ lôesprit que lôentretien dôun km de digue 
est estimé entre 2  000 et 5  000 ú. 

«  Le prob l¯me est quôà un moment «  t  », 

nous allons obtenir des aides pour 
réhabiliter, pour invest i r sur un ouvrage, 
mais du fait de cette intervention , cela 
nous engage ¨ long terme sur lôentretien, 
le suivi  que le propriétaire ne pourra 
assurer é or la structure nôa aucune 
lisibilité  sur la ressource financière  dont 
elle  disposera pour assumer cette mission . 
Côest pour cela que nous restons réticents 
à intervenir . Il faudrait une ressource 
affectée à cette fonction de gestion à long 
terme  »  

Laurent Rhodet, directe ur du Syndicat Mixte 
des Sorgues  » 

Le document du PSR souligne largement cette 
préoccupation . Il est mentionné la per spective et 
la nécessité  de générer une ressource pour 
lôentretien, ®ventuellement sous forme dôune taxe 
additionnelle.  

«On travaille effec tivemen t  ¨ lôid®e dôune 

taxe additionnelle, mais les contraintes de 
mise en place dôun tel outil sont fortes et la 
période n ôest pas favorable. Nous som m es 
conscient s que s i le gestionnaire nôa pas une 
ressource pérenne, les fonds investis le 
seront à pert e. Il faudra que lôon avance  sur 
le doc u ment de travail mené par le groupe 
de travail parlementaire. Il faudra trouver la 
garantie dôavoir des structures en capacit® 
dôassurer cet entretien. La réflexion porte 
notamment  sur la taille de la structure. »  

Jean-Philippe Lalande, Direction générale de la 
prévention des risques au MEDDTL . 

Le groupe de travail du  RRGMA portant la 
« réflexion  EPAGE » (Etablissement Public 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) a fait 

des propositions  en ce sens. Lôid®e ®tant de 

labéliser une structure qui sôengage ¨ lô®chelle 
dôun territoire de bassin versant que plutô t que de 
labéliser un programme . Et n on pas uniquement 
sur une action précise mais sur un ensemble de 
missions ¨ lô®chelle du territoire du bassin versant 
local .  
 

La r echerche dôune garantie de comp®tences et de 
moyens sur un critère de nombre de kilomètres 

linéaire s dôouvrage g®r® interroge  :  

«  Le découpage défini  en fonction dôun 
linéaire de digue ri squerait de remettre en 
cause le principe de gestion globale. Il 
ser ait important de reconnaître que la 
grande majorité des gestionnaires ne 
gèrent pas que des digues. Un critère de 
kil omètre linéaire revient à privilégier une 
approche sectorielle. On sort de la logique 
de bassin versant et lôon revient sur la 
gestion glob ale développée  depuis plus de 
20 ans.  »   

Gilles Brière, chef du service Eau et Rivières au 
Conseil Général de Vaucluse.  

 

«  Une des difficultés  de la réflexion  menée 

sur les sources de financement e st 
lôhétérogénéité  des fonctionnements sur 
lôensemble du territoire national. Dôautres 
organisation s existent et fonctionnent 
notamment avec les systèmes 
dôASA. Comment arriver à trouver une 
source de financement quôon puisse 
généraliser sur le territoire avec des 
différences de fonctionnement  ? Le pire 
côest de casser des dynamiques qui 
fonctionnent aujourdôhui. On a fait prendre 
conscience aux parl ementaires des 
différentes situations de terrain pour 
®viter dôaller trop vite. Est-ce quôon fait 
des taxes dôam®nagement ? Des 
redevances Agence de lôeau redi stribuées  ? 
Lôaugmentation des taux CATNAT ? Il est 
urgent dôagir, mais aussi de ne pas faire 
nôimporte quoi. »  

Stéphanie Bidault, directrice adjointe du CEPRI.  

 

«  Nous sommes conscients  quôil faut 

poursuivre la réflexion  pour des solutions 
pratiques pour des ma ît rises dôouvrage 
sécurisées av ec des moyens pour 
fonctionner.  »   

Jean-Philippe Lalande, Direction générale de la 

prévention des risques au MEDDTL . 

Un groupe de parlementaires a travaillé sur la 
question en lien avec le CEPRI et ses co nclusions 
feront lôobjet de débats dès cet été  pour des 
propositions qui seraient inscrites à la prochaine 
loi de finance .  
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Conclusion  
 

Lôambition de la «  Directive Inondation  »  
est dôint®grer plus largement les 
conséquences  des inondations et la notion 
de vulnérabilité des territoires . Aussi, les 
nouveaux outils PAPI et PSR constituent des 
démarches contractuelles destinées à associer 
dans la chaine du risque «  inondation  » 
(prévision, prévention, prote ction) toutes les 
part ies prenantes de la politique du risque 
(urbanisme, eau, environn ementé). Il faut saluer 
cette volonté de mieux articuler les politiques 
publiques en fon ction de ce risque. Les PAPI de la 
première génération ont ébauché des méthodes 
nouvelles de prise en c ompte du risque 
« inondation  ».  

Cependant,  au seuil de lôapplication de cette 
directive, de nombreux questionnements 
restent en suspens  : La directive inondation 
vise la concentration des efforts publics sur des 
territoires ident ifiés comme comportant des 
risques importants (TRI). La perspective de 
rendre captive la solidarité nationale pour ces 
seuls territoires inquiète. Dans une région où 
80% des communes sont soumises au risque 
dôinondation, tous les territoires ç à risques  » ne 
seront pas identifiés en  TRI . Quôen sera-t - il des 
efforts portés sur ces «  hors TRI  » jugés non 
prioritaires par lôexercice de s®lection men® ? Cet 
exercice de sélection des TRI sera effectué  suite 
à une évaluation préliminaire des terr itoires à 
risques (EPRI). Les outils et indi cateurs retenus 
pour ces EPRI orienteront néce ssairement les 
choix des TRI dont le nombre a été fixé à 150 
pour le territoire national.  

Quôen sera-t - il des efforts de solidarité portés sur 
des bassins à faibles enjeux (en terme s de 
nombre dôhabitants, dôactivit®s ®conomiquesé) 
mais dont le risque, notamment pour les vies 
humaines, est parfois accru par la rapidité et la 
violence des crues, rendant plus complexe la 
mise en îuvre du triptyque ç prévision, 
prévention, protection  » ? Ceux -ci ne ressortiront 
sans doute pas comme prioritaire par  lô®valuation 
menée . Il est prévu que les TRI soient revus 
selon des cycles de 6 ans. Comment cette 
prio risation des efforts sôinscrira-t -elle dans le 
temps  ?  Comment seront définis les périmètres 
des TRI  ? Intégreron tô ils lôensemble dôun bassin 
versant ou bien concerneront - ils exclusivement la 
poche représentant essentiellement d es enjeux 
urbain s et industriel s ? Quel contenu sera donné 
aux «  stratégies locales  » ? Y aura - t - il des 
contraintes spéc ifiques applicables aux TRI  ? Les 
nouveaux cahiers des charges des PAPI donnent 
une première approche des cont enus attendus 
des futures stratégies locales mais les réponses 
seront sans doute apportées  lors de lô®laboration 
de la strat®gie globale ¨ lô®chelle nationale. 

Les nouvea ux outils PAPI, PSR , et la mise en 
îuvre de la « Directive Inondation  », visent à 
soutenir lôeffort men® par les collectivit®s au 
travers de leurs structures de bassin, mises en 
place depuis de nombreuses années sur une 

large partie du territoire de PACA, notamment 
avec lôambition dôagir localement pour la lutte 
contre les inondations. Cependant, c es no uveaux 
contrats constituent une nouvelle couche qui 
sôajoute au millefeuille des strat®gies nationales 
et des évolutions juridiques déjà assez indigestes 
pou r la majeure partie des gestionnaire s 
dôouvrages manquant de temps et  de moyens 
humains et fina nciers.  

Les évolutions des politiques nationales et 
des outils législatifs vont très vite  rendant 
lôexercice de concertation très contraint  et 
lôappropriation d e ce s dispositifs  par les 
acteurs des territoires  plus complexe. Les 
calendriers tr¯s serr®s de mise en îuvre et les 
nouveaux outils nécessitent une m obilisation 
supplémentaire des gestio nnaires de milieux. Or, 
même s ôil est largement fait mention de la 
pr®occupation de disposer dôune maitrise 
dôouvrage efficace notamment dans lôoutil PSR, le 
renforcement des structures ne fait encore pas 
lôobjet de dispositions concrètes.   

Aujourdôhui, tous les a cteurs sôaccordent sur 
lôid®e que lôefficacit® des dispositifs repose 
essentiellement sur une réflexion 
approfondie sur le s questions de portage, 
dôanimation et de gouvernance ¨ lô®chelle 
des territoires . Comment renforcer 
efficacement la ma´trise dôouvrage ? Quelle 
organisation pour une gouvernance efficace  ? 
Quell e animation  nécessaire  pour mieux intégrer 
ces enjeux  dans le développement  des 
territoires ? Les question s de la «  taille  critique  » 
et du niveau pertinent dôintervention sont  posée s. 
Des éléments de réflexion sont avancés , mais les 
priorités ne sont pas e ncore clairement établies  : 
la réflexion sera - t -elle basée sur un nombre de 
kilomètres linéaire de digues minimum pris en 
charge par le gestionnaire  ? Sur la préo ccupation 
dôune coh®rence hydrographique ?, dôune 
cohérence des actions menées en m atière de 
lutte contre les inondations  ?, de gestion des 
ouvrages  et  de préoccupations de gestion 
« environnementales  è des cours dôeau ? 
Comment intègrera - t -on les dynamiques déjà 
existantes sur chaque territoire  ? Quels outils 
financiers seront avancés  ?é 

La réflex ion est urgente mais elle ne doit pas être 
précipitée  !  Les structures existantes doivent 
en être les acteurs principaux pour évoluer 
vers un fonctionnement renforcé et 
pertinent.  Des éléments de réponses sont 
proposés dans la réflexion  menée par le 
réseau  des ge stionnaires de PACA portant 
sur une labellisation en Etablissement  Public 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
«  EPAGE  » .  

Lô®nonc® de principes dogmatiques serait sans 
doute un échec . Lôexp®rience acquise par les 
territoires porteurs des démarches de  contrats de 
rivière, de SAGE et des premiers PAPI doi t  être le 
moteur dô®volutions et de renforcementé  
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LISTE DES PARTICIPANTS  
 

ALEXIS Jean-Claude- Président- {ΦLΦ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ 

AUDA Olivier- Chargé de mission- CG Var ς DEER 

BAILLET Marie-Thérèse- Chargée de mission barrage 
concession- DREAL PACA 

BAKOUR Laetitia- Directrice- S.I. du bassin sud ouest Mont 
Ventoux 

BENCIVENGA Luc- Directeur technique- S.I. de la Siagne et 
ses affluents 

BERNARD Xavier- Technicien rivière- CG Alpes de Haute Pce 

BERTHELOT Marie- Technicienne rivière- S.M. 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ /ǊƛŜǳ ό{¸!/ύ 

BIDAULT Stéphanie - Directrice adjointe CEPRI 

BOUTRON Olivier- Ingénieur de recherche- Tour du Valat 

BRIERE Gilles- chef de service eau et rivières, CG Vaucluse 

CARRERE Maeva- Chargée de mission PAPI- S.M. du bassin 
du fleuve Hérault 

CERAULO Caroline- Chargé de mission Contrat Cagne- 
Département des Alpes Maritimes 

CHAMPION Hervé- Chargé de mission risques naturels- 
Conseil Régional PACA 

CHARMAY Bérangère- - Parc Naturel Régional du Queyras 

CHOLEY Georges- Technicien- {ΦLΦ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ 

COLLANGE Luc- Technicien Rivières- CG du Var ς DEER 

CORNELOUP Thierry- Directeur- S.I. du Calavon Coulon 

COSSE-ZAGO Sylvie- Technicienne voiries infrastructures- Cté 
ŘΩ!ƎƎƭƻ ζ Grand Montauban » 

COULON Hugo- Chargé de projets- Syndicat ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la Touloubre 

DAUTREY Elisabeth-  DREAL PACA 

DE KERSAINT GILLY Erwan- Président- S.I. de la Giscle 

DEHESDIN Emilie- Chargée de mission contrat de rivière- S.I 
des Paillons 

DESAGHER Véronique- Animatrice RRGMA- ARPE 

DESPLATS Christian- Président- ARPE 

DUPUY Christophe- Directeur- S.I des Paillons 

FIORI Débora- Journaliste Rédactrice 

FOURNIER Gabrielle- Directrice Délégation PACA et Corse- 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ waϧ/ 

FOURNIER Thibaut- Technicien- Syndicat ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ la 
Touloubre 

FREMAUX Guy- Chargé de mission- D.D.T.M. Service 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ǊƭŜǎ 

GAMBRA Martine- Assistante / Secrétariat RRGMA- ARPE 

GAUTIER Corinne- Animatrice contrat de rivière Verdon- Parc 
Naturel Régional du Verdon 

GENTILI Robert- Chargé de mission SEMA- CR PACA 

GERENT Gérard- Conseiller communautaire- C.C. des Pays 
Rhône et Ouvèze 

GILLET Emilie- Chargée de mission- {ΦLΦ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
Méouge 

GUILLEMET Florian- Chargé de mission- S.M. 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜ 

GUILLOT Jacques- Directeur technique adjoint- SYMADREM 

HOCHARD Johan- Technicien rivière- S.I. du Calavon Coulon 

HUET Vanessa- Chargée de mission risque inondation- S.I. de 
la Siagne et ses affluents 

JOURDAIN Stéphane- Chargé de mission inondation- DREAL 
Rhône-Méditerranée 

LACROIX Corinne- Directrice- Syndicat ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la 
Touloubre 

LALANDE Jean-Philippe - MINISTERE (DGPR) 

LATIL Isabelle- Technicien environnement- CG Alpes de 
Haute Pce 

LATTUCA Vincent- Directeur des Services techniques- Ville de 
Vinon sur Verdon 

LE SCAON Gaël- Chef de service Planification et Corse- 
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ waϧ/ 

LEDOUX Bruno- .ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 

MARC Philippe- Avocat 

MARGAILLAN Pierre- Président- S.I. du bassin sud ouest 
Mont Ventoux 

METSU Nicolas- Animateur RRGMA- ARPE 

MIEVRE Annick-  DREAL PACA 

NARBAIS-JAUREGUY Didier- DREAL PACA 

NAVARRO Olivier- Chargé de mission- {ΦaΦ ŘŜ ƭΩhǳǾŝȊŜ 

NORMAND Thibault- DREAL PACA 

ONDE Robert- Chargé de mission- S.I. du Bassin Sud-Ouest 
Mont Ventoux 

ORELLE Béatrice- Département des Bouches du Rhône 

OUBRIER Hervé- Chargé de mission- S.I. du bassin sud ouest 
Mont Ventoux 

PIQUENOT Sylvie - /ƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ- !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa 

QUEMART Philippe -  DREAL PACA 

RHODET Laurent- Directeur - S.M. du Bassin des Sorgues 

RIMEYMEILLE Alexia - Technicienne rivière - S.I. 
Aménagement de la Nartuby 

RUIZ Guillaume - Technicien rivières - Parc Naturel Régional 
du Verdon 

SANZ Christelle - stagiaire - Syndicat ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ 

SAVOYAT Caroline - Chargée de mission - S.M. 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜ 

SEBIRE Matthieu - Chargé de mission - S.I. Aménagement de 
la Nartuby 

SIBOURG Jean-Christophe ς Technicien - S.M. du Bassin 
versant du Lez 

SPINOSA Nancy - Chef de service des risques naturels- 
Conseil Régional PACA 

TENTORINI Christel - Responsable technique - S.M. du Bassin 
des Sorgues 

THERON Sébastien - Chargé de mission hydraulique ς 
Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻmération « Hérault Méditerranée » 

TORTORA Gérard - Président - S.I. Aménagement de la 
Nartuby 

TOUBAS Sylvie - Unité A.M.A.- ARPE 

TREZZY Claudine - Chargée de mission - Département des 
Bouches du Rhône 

VAIRON Céline ; Directrice - Syndicat ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ 

VAN LUNSEN Benjamin ς Technicien - S.I. de la Giscle 

VAYSON Laurie - Technicienne - C.C. des Pays Rhône et 
Ouvèze 



 
 

Glossaire  
ACB : Analyse Coût -Bénéfice  

ASA : Association Syndicale Autori sée  

CEPRI : Centre Européen de Prévention du Risque d' I nondation  

CGEDD : Général de l'Environnement et du Développement Durable  

CNE : Comité National de lôEau  

CMI  : Commission Mixte Nationale Inondations  

COPRNM : Conseil d' Orientation Pour la Prévention des Risques Naturels Majeurs  

DDAF : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt  

DDE : Direction D®partementale de lôEquipement  

DDT M  :  Direction Départementale des Territoires (et de la Mer)  

DI  : Direction européenne 2007/60/CE du 23 octob re 2007 relative ¨ lô®valuation et 

la gestion des risques dôInondation  

DICRIM  : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs  

DIREN : Directions Régionales de l'Environnement  

DREAL :  Direction Régi onale de l'Environnement, de l'Aménagement et du  

Logement  

DRE : Directions R®gionales de lôEquipements 

DRIRE : Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement  

EAIP : Enveloppe Approchée des Inondations Potentielles  

EPAGE : Etablissement Public dôAm®nagement et de Gestion des Eaux  

EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin.  

MEDDTL : Ministère d e l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du 

Logement  

PAPI : Programme dôActions de Prévention des I nondations  

PCB : Préfet Coordonnateur de Bassin  

PCS : Plans C ommunaux de sauvegarde  

PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation  

PLU : Plan Locaux dôUrbanisme  

PPR : Plan de Prévention des Risque s (PPRI : PPR inondations)  

PSR : Plan Submersions Rapides  

RGPP : Réforme G énérale des P olitiques Publiques  

SAGE : sch®ma dôaménagement et de gestion des eaux  

SCOT : schéma de cohérence territoriale  

SDAGE : sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux 

SNGRI  : stratégie nationale de gestion des risques d' inondation  

Taux CATNAT  : taux de prélèvement du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs  

TRI  : territoire ¨ risque important dôinondation 

ZEC :  Zone d'Expansion de Crues  
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